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Conseil Communautaire du 13 avril 2023  
PRADES 

Procès-verbal 
 

Jean-Louis JALLAT remercie ƓʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őŘǗ őřƓřűǫřǗ ǌǏřǗŘƞǣǗ pour le conseil communautaire 
du 13 avril 2023.  
 
Le Président ŽƞőŽǎǫŘ ǎǫʩŽƓ Ĭ řǣř őŘǗǣŽƞĬǣĬŽǏŘ őŘ ǌƓǫǗŽŘǫǏǗ ǌǏƩŊǫǏĬǣŽƩƞǗ Řǣ ǌǏƩŊŧőŘ Ŀ ƓʩĬǌǌŘƓ őŘǗ 
présents. 
 
ASSISTAIENT A LA SEANCE :  
Fernand CABEZA, Éric MAHIEUX, Jean-Louis BOSC, Olivier CHAUVEAU, Josette PUJOL, 
Patrick MARCEL, Johanna MESSAGER, Patrice ARRO, Claude ESCAPE, Stéphane GILMANT, 
Chantal CALVET, Jean-François LABORDE, Jean-Pierre VILLELONGUE, Guy CASSOLY, Jean-
Luc BLAISE, Anne-Marie CANAL, Gérard QUES, Christian TRIADO, Jean-Louis JALLAT, Yves 
DELCOR, Géraldine BOUVIER, Ahmed BEKHEIRA, Elisabeth PREVOT, Etienne TURRA, Agnès 
ANCEAU-MORER, Thérèse GOBERT-FORGAS, Bernard LAMBERT, Gladys DA SILVA, Jean-
Christophe JANER, Nathalie CORNET, Aude VIVES, Françoise ELLIOTT, Jean MAURY, 
Christelle LAPASSET, André JOSSE, Olivier GRAVAS, Jean-Louis SALIES, Alain ESTELA, Jean-
Jacques ROUCH, Claude SIRE, Jean SERVAT, Serge BOYER, Henri GUITART, Christine 
HIERREZUELO, Pierre SERRA, Patrick LECROQ, René DRAGUE, Marie-France MARTIN.  
 
ABSENTS REPRESENTES PAR UN SUPPLEANT :  
Sébastien NENS était représenté par Octave JUVINA, Michel LLANAS était représenté par 
Frédéric GALIBERT, Roger PAILLES était représenté par Jean-François PLANAS, Marie-Edith 
PERAL était représentée par Erik CHATELUS, Philippe DORANDEU était représenté par Michel 
PLANAS. 
 
ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 
Daniel ASPE a donné procuration à Patrick MARCEL, Anne LAUBIES a donné procuration à 
Guy CASSOLY, Thierry BEGUE a donné procuration à Jean SERVAT, Éric RODRIGUEZ a donné 
procuration à Jean-Louis JALLAT, Corinne DE MOZAS a donné procuration à Thérèse GOBERT-
FORGAS, Laurent CHARCOS a donné procuration à Nathalie CORNET, Claire LAMY a donné 
procuration à Géraldine BOUVIER, Raphaël VIGIER a donné procuration à Henri GUITART, 
Bruno GUERIN a donné procuration à Claude SIRE. 
 
ABSENTS EXCUSES : 
Yaël DELVIGNE, André ARGILES, Laurent ALOZY, Jean CASTEX, David MONTAGNE, Nicolas 
BERJOAN, Jean-Marie MAYDAT, Guy BOBE, Robert JASSEREAU.  
 
Bernard LAMBERT est désigné secrétaire de séance. 
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Ordre du Jour : 
 
1- PV DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
2- FINANCES 
2.1 - Budget Principal  

2.1.1 ʛ Vote du compte de gestion 
2.1.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
2.1.3 ʛ Affectation du résultat  
2.1.4 ʛ Budget Primitif 2023  
2.1.5 - Autorisations de Programmes 
 

2.2 ʛ Budget Annexe Déchets 
2.2.1 ʛ Vote du compte de gestion 
2.2.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
2.2.3 ʛ Affectation du résultat  
2.2.4 ʛ Budget Primitif 2023  
2.2.5 - Autorisations de Programmes 
2.2.6 ʛ ÷ĬȈŘ őʩLƞƓŧȂŘƜŘƞǣ őŘǗ ¼ǏőǫǏŘǗ ¯řƞĬűŧǏŘǗ 

 
2.3 ʛ Budget Restauration scolaire 

2.3.1 ʛ Vote du compte de gestion 
2.3.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
2.3.3 ʛ Affectation du résultat  
2.3.4 ʛ Budget primitif 2023  

2.4 ʛ Budget ZAE Vinça 
2.4.1 ʛ Vote du compte de gestion 
2.4.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
2.4.3 ʛ Budget primitif 2023  

 
2.5 ʛ Fiscalité ʛ Vote des Taux  
 
2.6  -  Subventions 

 
2.7 - Subvention au Budget Annexe de la restauration scolaire 
 
3- URBANISME  
 
3.1 Approbation de la modification N°1 du Plui valant SCOT 
 
3.2 OPAH 
 
3.3 Opération FACADES 
 
3.4 Petites Villes de Demain ʛ Avenant à la convention cadre valant Opération de Revitalisation 
Territoriale 
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4 SERVICES A LA POPULATION  
 
4.1 Avenant Bail station-service 
 
5 TOURISME 
 
Ʉʋɀ êŘƞǣŽŘǏǗ őŘ ǏĬƞőƩƞƞřŘǗ őʩŽƞǣřǏŝǣ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ 
 
5.2 Opération Pylot 
 
6 ENFANCE JEUNESSE 
 
6.1 Dates őʩŽƞǗŊǏŽǌǣŽƩƞǗ 
 
6.2 MSA ʛ Grandir en Milieu Rural 
 
6.3 Restauration scolaire ʛ remboursement des familles 
 
7 DECISIONS DU PRESIDENT 
 
8 QUESTIONS DIVERSES 
 

Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ  Õ 
 

1 PV DE LA SEANCE PRECEDENTE  
 
Le Président demande si le procès-verbal de la séance du 23 Mars 2023  ǎǫŽ ǗʩŘǗǣ őřǏƩǫƓř Ŀ 
Prades, appelle des observations particulières. 
 
Le Président ǗƩǫƜŘǣ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƞǗŘŽƓ ƓŘőŽǣ ǌǏƩŊŧǗ-verbal. 
 
Un accord unanime est donné. 
 
2 ʛ FINANCES  
 
Débat-Discussion : 
 
Le Président précise que lors des votes des comptes administratifs, il quittera la salle. Le 
doyen de la séance, René DRAGUE, procédera aux votes. 
 
Claude SIRE dit que Sophie THIMONNIER présentera les budgets, en commençant par le 
compte administratif 2022 du budget principal avec quelques éléments de contexte 
notamment les hausses de carburants, őʩřƞŘǏűŽŘʆ ƓĬ ǏŘȂĬƓƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őǫ ê¯q=ʆ őŘǗ ŽƞőŽŊŘǗ őƩƞŊ 
forcément des éléments qui ont eu un impact sur ce compte administratif. 
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2.1 - Budget Principal  

2.1.1 ʛ Vote du compte de gestion 
 
Délibération : 
 
Le conseil communautaire, 

 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƜŽǣŽŰ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řǣ ƓŘǗ őřŊŽǗŽƩƞǗ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽȂŘǗ 
ǎǫŽ Ǘʩȉ ǏĬǣǣĬŊŸŘƞǣʆ ƓŘǗ ǣŽǣǏŘǗ őřŰŽƞŽǣŽŰǗ őŘǗ ŊǏřĬƞŊŘǗ Ŀ recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 
őřȂŘƓƩǌǌŘƜŘƞǣ őŘǗ ŊƩƜǌǣŘǗ őŘ ǣŽŘǏǗ ĬŽƞǗŽ ǎǫŘ ƓʩřǣĬǣ őŘ ƓʩĬŊǣŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őǫ ǌĬǗǗŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ 
Ŀ ǏŘŊƩǫȂǏŘǏ Řǣ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǌĬȉŘǏʋ 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ĬǗǗǫǏř ǎǫŘ ƓŘ ǏŘŊŘȂŘǫǏ Ĭ ŉŽŘƞ ǏŘǌǏŽǗ őĬƞǗ ǗŘǗ řŊǏŽǣǫǏŘǗ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŸĬŊǫƞ 
des soldes figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
ƜĬƞőĬǣǗ őŘ ǌĬŽŘƜŘƞǣ ƩǏőƩƞƞĬƞŊřǗ Řǣ ǎǫʩŽƓ Ĭ ǌǏƩŊřőř Ŀ ǣƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ őʩƩǏőǏŘ ǎǫʩŽƓ ƓǫŽ Ĭ 
été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
=ƩƞǗŽőřǏĬƞǣ ǎǫŘ ǏŽŘƞ ƞŘ ǗʩƩǌǌƩǗŘ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƜǌǣŘ őŘ eŘǗǣŽƩƞ : 

 
ɀˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘnsemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 décembre 
2022 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
Ɂˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řƞ ŊŘ ǎǫŽ ŊƩƞŊŘǏƞŘ ƓŘǗ őŽŰŰřǏŘƞǣŘǗ 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 
Â DřŊƓĬǏŘʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř ǎǫŘ ƓŘ ŊƩƜǌǣŘ őŘ űŘǗǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƞŊŽǌĬƓ őǏŘǗǗř ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 
ɁȿɁɁ ǌĬǏ ƓŘ âŘŊŘȂŘǫǏʆ ȂŽǗř Řǣ ŊŘǏǣŽŰŽř ŊƩƞŰƩǏƜŘ ǌĬǏ ƓʩƩǏőƩƞƞĬǣŘǫǏʆ ƞʩĬǌǌŘƓƓŘ ƞŽ observation ni 
réserve de sa part  
 
DONNE tout pouvoir au Président de signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 
 

 
2.1.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
 

Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du compte administratif 2022. 
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Le Président őŽǣ ǎǫŘʆ Ĭǫ Ȃǫ őǫ ǣĬŉƓŘĬǫ ǌǏƩƍŘǣřʆ ƓʩƩƞ ǌŘǫǣ ǗʩĬǌŘǏŊŘȂƩŽǏ ǎǫŘ ƓŘǗ ŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣǗ 
réalisés en 2022, soit 45 %, ont été réalisés sur le service Enfance Jeunesse, 14 % en 
Développement Economique, 16 % pour la Culture. 
  
Patrick LECROQ demande pour quoi les subventions « Stéphane Bern » pour la rénovation 
des remparts ne sont pas en reste à réaliser. 
 
Sophie THIMONNIER őŽǣ ǎǫʩŽƓǗ ƞŘ ǗƩƞǣ ǌĬǗ Řƞ ǏŘǗǣŘ Ŀ ǏřĬƓŽǗřǗ ǌǫŽǗǎǫŘ ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗ ƞʩƩƞǣ ǌĬǗ 
été mise en reste à réaliser. Nous ne pouvons mettre en reste à réaliser les recettes que quand 
ƞƩǫǗ ĬȂƩƞǗ ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗʆ Řƞ ŰĬŊŘʋ ¼Ǐ ƓŘǗ ƜĬǏŊŸřǗ ƞʩřǣĬŽŘƞǣ ǌĬǗ ŘƞŊƩǏŘ ƞƩǣŽŰŽřǗ Ŀ ƓĬ ŰŽƞ ɁȿɁɁʋ 
=ʩŘǗǣ ǌƩǫǏ ŊŘƓĬ ǎǫʩĬǫ ŉǫőűŘǣ ɁȿɁɂʆ Ʃƞǣ řǣř ŽƞǗŊǏŽǣǗʆ Ŀ ƓĬ ŰƩŽǗʆ ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗ du Bastion et 
ƓʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őŘǗ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞǗʋ 
 
Jean-Louis JALLAT quitte la salle. 
 
René DRAGUE, őřǗŽűƞř ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘʆ őŘƜĬƞőŘ ǗʩŽƓ ȉ Ĭ őŘǗ ǎǫŘǗǣŽƩƞǗ Řǣ ǗƩǫƜŘǣ 
au vote. 
 
Délibération : 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ =¼¯ß÷L !D¯q±qê÷â!÷qd ɁȿɁɁ őǫ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƞŊŽǌĬƓ őŘ ƓĬ 
communauté de communes tel que suit : 
 

BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

    Investissement Fonctionnement Ensemble 

Libellés 
Dépenses ou 

déficits 
Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Dépenses ou 
déficits 

Recettes ou 
excédents 

Résultats reportés   1 296 382,04   1 384 520,33 0,00 2 680 902,37 

Opérations de l'exercice 4 456 967,66 2 239 411,90 13 123 733,50 13 589 847,95 17 580 701,16 15 829 259,85 

TOTAUX 4 456 967,66 3 535 793,94 13 123 733,50 14 974 368,28 17 580 701,16 18 510 162,22 

Résultats de clôture 921 173,72     1 850 634,78 921 173,72 1 850 634,78 

Restes à réaliser 1 348 661,45 896 013,91     1 348 661,45 896 013,91 

TOTAUX CUMULES 2 269 835,17 896 013,91 0,00 1 850 634,78 2 269 835,17 2 746 648,69 

RESULTATS DEFINITIFS 1 373 821,26     1 850 634,78   476 813,52 

 
 

DEMANDE Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré valablement, ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
PRECISE que Jean-¥ƩǫŽǗ ¡!¥¥!÷ʆ ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ ƞʩĬ ǌĬǗ ǌǏŽǗ ǌĬǏǣ 
au vote. 
 
APPROUVE le COMPTE ADMINISTRATIF 2022 du budget principal comme présenté. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.1.3 ʛ Affectation du résultat  
 

Sophie THIMONNIER donne lecture dŘ ƓʩĬŰŰŘŊǣĬǣŽƩƞ őǫ ǏřǗǫƓǣĬǣ. 
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Délibération : 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
Vu le compte administratif 2022 du budget principal,  
 

DECIDE à ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʆ őʩĬŰŰŘŊǣŘǏ ƓŘ ǏřǗǫƓǣĬǣ ŊƩƜƜŘ ǗǫŽǣ : 
 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

 
Résultat de fonctionnement 2022 
 
A   âřǗǫƓǣĬǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 

Budget principal : 
Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 
 

B   Résultats antérieurs reportés 
(ligne 002 du compte administratif)  
Budget principal : 
Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 
 

C   Résultat à affecter 
=A+B (hors reste à réaliser), 

Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous. 

 
 
 
 

ˉ ɃɅɅ ɀɀɃʆɃɄʷ 
 
 
 
 
 

ˉ ɀ ɂɇɃ ɄɁȿʆɂɂʷ 
 
 

+ 1 ɇɄȿ ɅɂɃʆɆɇʷ 
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D   êƩƓőŘ őʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ɁȿɁɁ ˉ ǏřǗǫƓǣĬǣ 
reporté 
Besoin de financement budget principal : 
 

 
 

-ɈɁɀ ɀɆɂʆɆɁʷ 
 

 
E   Solde des restes à réaliser 2022 
 

                      
-ɃɄɁ ɅɃɆʆɄɃʷ 

 
 
Besoin de financement F=D+E  

 

                          
ɀ ɂɆɂ ɇɁɀʆɁɅʷ 

 AFFECTATION =C =G+H 
 

 
ˉ ɀ ɇɄȿ ɅɂɃʆɆɇʷ 

 
 
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement  
G=au moins la couverture du besoin de financement 
 
2) H Report en fonctionnement R 002 

 
ɀ ɂɆɂ ɇɁɀʆɁɅʷ 

 
 

+ 476 ɇɀɂʆɄɁʷ 
 

DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.1.4 ʛ Budget Primitif 2023  
 
Débat-Discussion : 
 
Claude SIRE rappelle que ce budget a été discuté lors des deux commissions finances relative 
au DOB et aux budgets. Il tient à remercier les membres de la commission finances pour le 
travail réalisé ensemble puisque, vous pourrez le constater, il faut dégager une épargne brute 
qui prend en charge le remboursement de la dette en capital mais qui nous permet, également, 
őŘ ƞƩǫǗ ǌǏƩƍŘǣŘǏ őĬƞǗ ƓʩĬȂŘƞŽǏ ǌƩǫǏ ƓĬ ǏřĬƓŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ŊŘǏǣĬŽƞǗ ŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣǗʋ Le budget prévoit, 
une hausse de la fiscalité mais en commission finances, nous avons travaillé sur certains 
programmes sur lesquels nous avons proposé un report ou annulation pour cette année. Nous 
avons privilégié les programmes à caractère social qui vont vous être présentés. Nous avons 
essayé de recouper, tout en respectant certaines priorités. 
 
Le Président rappelle que tout ceci a été abordé à plusieurs reprises lors de nombreuses 
réunions des maires, des finances, des vives-présidents pour lequel il y a eu des modifications 
au fil de ses réunions pour arriver à cette élaboration du budget 2023. Sachant que le 
questionnement était de dire comment réaliser des économies par rapport au fonctionnement 
Řǣ Ŀ ƓʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ? =ƩƜƜŘ ƓʩĬ ǏĬǌǌŘƓř =ƓĬǫőŘ êqâLʆ ŽƓ ȉ Ĭ Řǫ őŘǗ ǌǏƩǌƩǗŽǣŽƩƞǗ ǎǫŽ Ʃƞǣ řǣř 
faites et des arbitrages qui ont été réalisés, des moratoires sur certaines opérations, cela 
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ǏŘǌǏřǗŘƞǣŘ ŘƞȂŽǏƩƞ Ƀɇȿʋȿȿȿ ʷ Ŀ Ʉȿȿʋȿȿȿ ʷ ǎǫŘ ƓʩƩƞ ajourne sur le budget. Certes, cela 
représente des opérations qui ne seront pas réalisées. Nous verrons dans les mois et années à 
venir comment la situation aura évolué. Cette somme représente, au niveau des impôts, 2 points 
de la taxe foncière. Il souhaite remercier les services ainsi que les élus qui siègent dans les 
ŊƩƜƜŽǗǗŽƩƞǗ ǌƩǫǏ ǣƩǫǣ ƓŘ ǣǏĬȂĬŽƓ ǎǫŽ Ĭ řǣř ŰĬŽǣʋ =ƩƜƜŘ ŽƓ ƓʩĬ őřƍĿ őŽǣʆ ƓĬ ǎǫĬőǏĬǣǫǏŘ őǫ ŊŘǏŊƓŘ 
ƞʩŘȈŽǗǣŘ ǌĬǗ et la baguette magique non plus. Soit nous réduisons des services et nous avons 
moins de dépenses, soit nous souhaitons maintenir le même niveau de services à la population 
et cela passe par des augmentations des taux. Ces augmentations de taux pour lesquelles on 
ne peut pas échapper. Il est à noter que nous sommes, sur notre territoire, sur des bases fiscales 
qui sont relativement faibles ainsi que des taux faibles. Depuis plusieurs années, nous nous 
ǗƩƜƜŘǗ őŽǣ ǎǫʩŽƓ ŰĬƓƓĬŽǣ ĬǫűƜŘƞǣŘǏ őŘ ɀ point par Ĭƞʆ ƞƩǫǗ ƞŘ ƓʩĬȂƩƞǗ ǌĬǗ ŰĬŽǣʋ !ŰŽƞ őʩřǎǫŽƓŽŉǏŘǏ 
les budgets en ayant pris en compte toutes les remontées de toutes les commissions, il en 
ressort que nous ne souhaitons pas diminuer les services. Nous présentons un budget qui a le 
ƜřǏŽǣŘ őŘ ƜĬŽƞǣŘƞŽǏ őŘ ƓʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ Řǣ pour arriver à équilibrer le budget, vous pourrez voir 
ǎǫʩŽƓ ȉ Ĭ Řǫ őŘǗ ŊƩǫǌŘǗ ǗǫǏ ŊŘǏǣĬŽƞŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ qui ne seront pas maintenues ou bien différées 
dans le temps et cela passera par une augmentation des taux. 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du budget 2023 du budget principal.  
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¥Ĭ ǌŽǗŊŽƞŘ ŘǗǣ ŽƞǗŊǏŽǣŘ ĬȂŘŊ ǫƞ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ɀɈɄʋȿȿȿ ʷ ŊƩǏǏŘǗǌƩƞőĬƞǣ Ĭǫ ƜƩƞǣĬƞǣ ƞřŊŘǗǗĬŽǏŘ 
ǌƩǫǏ ŊƩǫȂǏŽǏ ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗ őĬƞǗ ƓŘ ŊĬőǏŘ őǫ ǏŘǌƩǏǣ őŘ ƓʩƩǌřǏĬǣŽƩƞʋ 
 
51.59  
Patrick LECROQ ǏĬǌǌŘƓƓŘ ǎǫŘ ɀʋɂɆɀʋȿȿȿ ʷ ǌƩǫǏ ƓŘǗ ǏŘƜǌĬǏǣǗ ŊƩǏǏŘǗǌƩƞőŘƞǣ Ŀ ƓĬ ǗƩƜƜŘ ǣƩǣĬƓŘ 
ĬƓƩǏǗ ǎǫŘ ƞƩǫǗ ĬȂƩƞǗ őřƍĿ ǌĬǏƓř őŘǗ ǣǏĬƞŊŸŘǗ őŘ ɁȿɁɁʋ qƓ ǗʩŽƞǣŘǏǏƩűŘ ǎǫŘ ŊŘƓĬ ǏřĬǌǌĬǏĬŽǗǗŘ ǗǫǏ 
ƓŘ ŉǫőűŘǣ ɁȿɁɂʋ qƓ Ĭ ƓʩŽƜǌǏŘǗǗŽƩƞ ǎǫŘ ƓŘ ŊŸŽŰŰǏŘ ŘǗǣ űǏƩǗǗŽ Ŀ chaque fois. Il rappelle que la 
dernière fois, il est allé chercher le prix du panneau auprès de la Région. Il constate que ce 
ƜƩƞǣĬƞǣ Ĭ řǣř ǏŘǣŽǏřʋ qƓ ǗƩǫŸĬŽǣĬŽǣ ƓŘ ǌǏřŊŽǗŘǏ ĬǫǌǏŧǗ őŘ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘʋ =Ř ƞʩŘǗǣ ǌĬǗ ǫƞ ƜƩƞǣĬƞǣ 
que paye la communauté de communesʆ ŊʩŘǗǣ ǫƞ ƜƩƞǣĬƞǣ ǎǫʩŽƓ ŘǗǣ ĬƓƓř ŊŸŘǏŊŸŘǏ Ŀ ƓĬ âřűŽƩƞʋ 
 
Le Président őŽǣ ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ ŊŘ ǎǫʩŽƓ ŊƩƜǌǣĬŽǣ ĬƞƞƩƞŊŘǏ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ǏŘōǫ ŊƩƞŰŽǏƜĬǣŽƩƞ őŘ ƓĬ âřűŽƩƞ 
qui prend en charge le panneau autoroutier. Il interroge Sophie THIMONNIER car il lui semble 
que nous avons le diagnostic sur les remparts et le bastion de Villefranche. 
53.45 
Sophie THIMONNIER őŽǣ ǎǫʩŘƞ ǏŘǗǣŘ Ŀ ǏřĬƓŽǗŘǏʆ ŽƓ ǗʩĬűŽǣ ǫƞŽǎǫŘƜŘƞǣ őŘ ƓĬ ƜĬƁǣǏŽǗŘ őʩǋǫȂǏŘ ǎǫŽ 
Ĭ řǣř ŘƞűĬűřŘʆ ǗĬŊŸĬƞǣ ǎǫŘ ƓĬ ǌĬǏǣŽŊǫƓĬǏŽǣř ǗǫǏ ƓŘ ŉĬǗǣŽƩƞʆ ŊʩŘǗǣ ǎǫŘʆ ŊƩƞǣǏĬŽǏŘƜŘƞǣ ĬǫȈ autres 
ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ ǎǫŽ ǗƩƞǣ Řƞ ĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞǗ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘǗ Řǣ ǌƩǫǏ ƓŘǗǎǫŘƓƓŘǗ ƞƩǫǗ ƞʩŽƞǗŊǏŽȂƩƞǗ ǎǫŘ 
ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗ ǎǫŘ ƓʩƩƞ ŘǗǣŽƜŘ őŘȂƩŽǏ ǌĬȉŘǏ ǗǫǏ ŊŘǣǣŘ ĬƞƞřŘʋ qƓ ƞʩȉ Ĭ ǌĬǗ őʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ 
programme créé ǌƩǫǏ ƓŘ ŉĬǗǣŽƩƞʋ ±ƩǫǗ ǗƩƜƜŘǗ ƩŉƓŽűřǗ őʩŽƞǗŊǏŽǏŘ ƓʩŽntégralité des crédits et on 
reportera le non réalisé őŘ ɁȿɁɂ ǗǫǏ ɁȿɁɃʋ ¯ĬŽǗ ŊʩŘǗǣ ŊŘ ǎǫŽ ƞƩǫǗ ǌŘǏƜŘǣǣǏĬ őʩŘƞűĬűŘǏ ƓŘǗ 
marchés de travaux à partir du moment où ils seront notifiés. Ce montant-là correspond au 
cumul des exercices 2023 et 2024 qui étaient moƞǣǏřǗ Ĭǫ ƞŽȂŘĬǫ őǫ D¼< ǌǫŽǗǎǫʩŘƞ D¼< Ʃƞ 
projette une prévision de réalisation alors que là, nous sommes obligés de faire une inscription 
budgétaire pour pouvoir engager les marchés de travaux. Vous retrouvez sur 2023, 
ƓʩŽƞǣřűǏĬƓŽǣř őŘ ƓʩŽƞǗŊǏŽǌǣŽƩƞ őŘǗ Ǘǫŉventions en recettes alors que sur le DOB, elle avait été 
ventilée entre 2023/2024.  
 
Le Président rappelle que les travaux sur les remparts est une décision collective. Issue du 
schéma culturel et patrimonial. Il y a du patrimoine exceptionnel dans toutes les communes mais 
ĕŽƓƓŘŰǏĬƞŊŸŘ ŘǗǣ ǣǏŧǗ ŽƜǌƩǏǣĬƞǣ ǌƩǫǏ ƓŘ ǣƩǫǏŽǗƜŘʋ êŽ ƓŘǗ ŉǫőűŘǣǗ ǗƩƞǣ ǣŘƞǫǗʆ ƓʩƩǌřǏĬǣŽƩƞ ŊƩûtera 
190 .000  ̫à la Communauté de CƩƜƜǫƞŘǗ ĬȂŘŊ ǣƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞǗ ƩŉǣŘƞǫŘǗʆ ǗĬǫŰ ǗʩŽƓ ȉ Ĭ 
des augmentations qui seront à la charge totale de la communauté de communes. DʩƩǲ ŊŘǣ 
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ŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ őʩŘƞȂŘǏűǫǏŘ ƍĬƜĬŽǗ ǏřĬƓŽǗř ĬǫǌĬǏĬȂĬƞǣʋ qƓ ŰĬǫǣ ƜŘǗǫǏŘǏ ƓʩŘŰŰƩǏǣ ŊƩƓƓŘŊǣŽŰ ǎǫŽ ŘǗǣ ŰĬŽǣ 
par rapport à cela. 
 
Sophie THIMONNIER dit que suite à des demandes, la diapo projetée reprend les plus grosses 
opérations indiquant, à la fois, le coût HT et les subventions obtenues. Elle en donne lecture. 
 

 
 
Les opérations dont le montant a été revu à la baisse au vu des éléments proposés en DOB : 

 
Cette proposition amène une réduction du besoin de ŰŽƞĬƞŊŘƜŘƞǣ őŘ ɄɃɇ£ʷ Ĭǫ ǏŘűĬǏő őǫ 
scénario intermédiaire présenté en DOB. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
 
Pour rappel, détail des équivalents fiscaux avec un taux de 1 % : 
TH  ʅ ɀȿɃʋɇɈɁ ʷ 
TFB  ʅ ɁɈɀʋȿɄȿ ʷ 
TFNB  ʅ      ɄʋɀɅɂ ʷ 
CFE  ʅ    ɃɆʋɆɇȿ ʷ 
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Aude VIVES ǗʩŽƞǣŘǏǏƩűŘ ǗǫǏ ƓŘǗ ǣĬǫȈ őŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞǗ ƞƩǣĬƜƜŘƞǣ ǗǫǏ ƓĬ ¯ĬŽǗƩƞ dřƓŽǌʋ =Ř ǗƩƞǣ ƓŘǗ 
taux actualisés par rapport au coût. Car le ǏĬŽǗƩƞƞŘƜŘƞǣ ǎǫŘ ŰĬŽǗĬŽǣ ƓŘ ßǏřǗŽőŘƞǣ ǗǫǏ ƓŘ ŰĬŽǣ ǎǫʩŽƓ 
y aurait des augmentations de coûts, est-ce que ça a été réactualisé ou pas ʌ =ʩŘǗǣ ƓŘ ŊƩǮǣ ĬŊǣǫŘƓ 
őƩƞŊ ŽƓ ƞʩȉ Ĭ ǌĬǗ Řǫ őŘ ŸĬǫǗǗŘ ʌ ßĬǗ őŘ ŸĬǫǗǗŘ ǗǫǏ ƓĬ ƜĬŽǗƩƞ dřƓŽǌʋ =ʩŘǗǣ ŰƩǏƜŽőĬŉƓŘ ! 
 
Stéphane PENDARIES őŽǣ ǎǫʩĬǫ ŰǫǏ Řǣ Ŀ ƜŘǗǫǏŘ őŘ Ɠʩavancée du projet, certaines prestations 
et certaines indications techniques ont été revues pour rester dans le budget. 
 
Aude VIVES őŽǣ ǎǫʩŘƞ űǏƩǗʆ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ ǎǫŽ ƞƩǫǗ ĬȂĬŽǣ řǣř ǌǏřǗŘƞǣř ŽƞŽǣŽĬƓŘƜŘƞǣ ĬȂŘŊ ʡ toutes 
options », au fur et à mesure les options ont été « enlevées », si on raisonne un peu comme cela 
en fait. 
 
Stéphane PENDARIES őŽǣ ǎǫŘ ŊŘǏǣĬŽƞŘǗ ŊŸƩǗŘǗ Ʃƞǣ řǣř ŘƞƓŘȂřŘǗ Řǣ őʩĬutres rajoutées au fur 
Řǣ Ŀ ƜŘǗǫǏŘ őŘ ƓʩĬȂĬƞŊř őŘǗ řǣǫőŘǗ őŘ ƜĬƁǣǏŽǗŘ őʩǋǫȂǏŘʋ 
 
Aude VIVES dit que dans ce cas-là, elle ne sait pas pourquoi, si őʩĬȂŘƞǣǫǏŘʆ ŘƓƓŘ ȂƩǣŘ ĬǫƍƩǫǏőʩŸǫŽʆ 
le budget. Elle ne sait pas pourquoi elle vote en fait. Parce que si au départ, on part sur un joli 
ǌĬǌŽŘǏ ŊĬőŘĬǫ ĬȂŘŊ ǎǫŘƓǎǫŘ ŊŸƩǗŘ Ŀ ƓʩŽƞǣřǏŽŘǫǏ őƩƞǣ Ʃƞ ƞƩǫǗ Ĭ ǌǏřǗŘƞǣř ǫƞ ŊŘǏǣĬŽƞ ƞƩƜŉǏŘ őŘ 
ŊŸƩǗŘǗʆ ŘŰŰŘŊǣŽȂŘƜŘƞǣ Ʃƞ ǏŘǗǣŘ őĬƞǗ ƓŘ ŉǫőűŘǣ ƜĬŽǗ ǌĬǗ ĬȂŘŊ ƓŘ ƜŝƜŘ ŊƩƞǣŘƞǫʋ =ʩŘǗǣ Ŀ ƓĬ 
marge ʌ LƓƓŘ ǗʩŽƞǣŘǏǏƩűŘ ŊĬǏ ƓŘ ǏĬŽǗƩƞƞŘƜŘƞǣ ǎǫʩĿ ƓŘ ßǏřǗŽőŘƞǣ ǌƩǫǏ ƓŘ ǌƩƞǣ őŘ ĕŽƓƓŘŰǏĬƞŊŸŘʆ ƞʩŘǗǣ 
ǌĬǗ ƓŘ ƜŝƜŘ ǎǫʩŘƓƓŘʋ 
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Le Président rappelle que par rapport aux remparts, ƞƩǫǗ ƞʩĬȂƩƞǗ ǌĬǗ ŘƞŊƩǏŘ ƓĬƞŊř les appels 
őʩƩŰŰǏŘǗ Ĭǫ ƞŽȂŘĬǫ őŘǗ ŘƞǣǏŘǌǏŽǗŘǗʋ ¥Ř ǌǏƩƍŘǣ de la maison Félip reste dans les clous de départ, 
ǣƩǫǣ ƞʩŘǗǣ ǌĬǗ ǏŘƜŽǗ Řƞ ŊĬǫǗŘʋ Ce qui avait dit qui serait dans la Maison Félip, sera dans la Maison 
Félip. 
1.05.21 
 
Aude VIVES dit être interpellée car tous les projets que nous avons au niveau communal comme 
départemental, ont pris entre 20 % à 30 %. LƓƓŘ ǗʩŽƞǣŘǏǏƩűŘ ŊĬǏ ƓĬ ¯ĬŽǗƩƞ dřƓŽǌ ǗƩǏǣ őŘ ŊŘ ŊĬőǏŘ-
ƓĿʋ ¥ʩŘȈŊŘǌǣŽƩƞ ŊƩƞŰŽǏƜŘ ƓĬ ǏŧűƓŘʋ 
 
Le Président dit que sur un programme nous souhaitons conserver le même programme avec 
les mêmes prestations, il y a forcément une augmentation en fonction du bâtiment, de la 
ŊƩƞŰŽűǫǏĬǣŽƩƞʋ ¯ĬŽǗ ƓĿʆ Ĭǫ ŰǫǏ Řǣ Ŀ ƜŘǗǫǏŘʆ ƞƩǫǗ ĬȂƩƞǗ ŘǗǗĬȉř őŘ ǏŘǗǣŘǏ őĬƞǗ ƓʩŘƞȂŘƓƩǌǌŘʋ qƓ ǌŘƞǗŘ 
ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ ŊŘ ǎǫŘ ǣƩǫǣ ƓŘ ƜƩƞőŘ ǗƩǫŸĬŽǣŘʆ ƞŘ ǌĬǗ ŰĬŽǏŘ ŘȈǌƓƩǗŘǏ ƓŘǗ ŊƩǮǣǗʆ ƓŘǗ ƜĬƁǣǏŽǗŘǏʋ =ʩŘǗǣ ŊŘ 
qui a été fait pour la Maison Félip. 
 
Aude VIVES tant mieux sur le principe. Elle souhaite poser une autre question qui a été soulevée 
lors de la commission finances, sur ce sujet-ƓĿʋ =ʩŘǗǣ ȂǏĬŽ ǎǫŘ ƞƩǫǗ ǗƩƜƜŘǗ ǗǫǏ ƓŘǗ 
investissements, ce qui est intéressant.  Sur les bâtiments, il y a quand même des charges de 
fonctionnement, et là-őŘǗǗǫǗʆ ƞƩǫǗ ƞʩĬȂƩƞǗ ǌĬǗ Řǫ őŘ ǏřǌƩƞǗŘǗ ƍǫǗǣŘƜŘƞǣ ǗǫǏ ŊŘ ǎǫŘ coûtent 
les bâtiments, en tant que tel, à la communauté de communes, après leurs réceptions. Et en 
ƓʩƩŊŊǫǏǏŘƞŊŘʆ ŊʩŘǗǣ ŊŘ ǎǫŽ ǌƩǗŘ ǎǫŘǗǣŽƩƞ ǗǫǏ ƓĬ ¯ĬŽǗƩƞ dřƓŽǌ ǌǫŽǗǎǫe nous avons eu différents 
ǗƩƞǗ őŘ ŊƓƩŊŸŘǗ ǌƩǫǏ ǗĬȂƩŽǏʆ Řƞ űǏƩǗʆ ǎǫŘƓ ŘǗǣ ƓŘ ŉŽǗƞŘǗǗ ƜƩőŧƓŘ őŘ ŊŘǣǣŘ ¯ĬŽǗƩƞ dřƓŽǌʆ ǎǫʩŘǗǣ-
ŊŘ ǎǫŽ ǏŘƞǣŘǏʆ ǎǫʩŘǗǣ ǎǫŽ ǗƩǏǣʆ ǎǫʩŘǗǣ-ŊŘ ǎǫŽ ȂĬ ĬƓƓŘǏ őĬƞǗ ŊŘǣǣŘ ƜĬŽǗƩƞʆ ǎǫʩŘǗǣ-ce qui ne va pas y 
aller ʌ LƓƓŘ ǏŘǌǏŘƞő ƓʩŘȈŘƜǌƓŘ őŘ ƓʩƩŰŰŽŊŘ őŘ ǣƩǫǏŽǗƜŘ ǎǫŽ ȂŽǗŽŉƓŘƜŘƞǣ ƞŘ ǗŘǏĬŽǣ ǌĬǗ ǣǏĬƞǗŰřǏř őĬƞǗ 
ƓŘ ŉĵǣŽƜŘƞǣʆ ŽƜƜřőŽĬǣŘƜŘƞǣʋ DƩƞŊʆ ƓĿʆ ǌƩǫǏ ƓŘ ŊƩǫǌ Řƞ ǣŘǏƜŘǗ őŘ ƜǫǣǫĬƓŽǗĬǣŽƩƞʆ ŘƓƓŘ ǗʩŽƞǣŘǏǏƩűŘ 
Řǣ ǏŘǌƩǗŘ ƓŘǗ ǎǫŘǗǣŽƩƞǗ ŊĬǏ ŘƓƓŘ ƞʩĬ ǌĬǗ Řǫ őŘ ǏřǌƩƞǗŘʋ =ŘƓĬ őŘȂŽŘƞǣ ŊƩƜǌƓŽǎǫŘǏ őŘ őŘȂƩŽǏ ǗŘ 
pƩǗŽǣŽƩƞƞŘǏ ǗŽ ƞƩǫǗ ƞʩĬȂƩƞǗ ǌĬǗ ƓŘǗ řƓřƜŘƞǣǗʋ ¥Ĭ ŊƩƜƜŽǗǗŽƩƞ ŰŽƞĬƞŊŘǗʆ ŊʩŘǗǣ ǫƞŘ ŊŸƩǗŘ ƜĬŽǗ ƓĿʆ 
ŊʩŘǗǣ ǌƩǫǏ ǫƞ ȂƩǣŘ Řƞ ŊƩƞǗŘŽƓ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ Řƞ ƞʩĬȉĬƞǣ ǌĬǗ ŊŘǗ řƓřƜŘƞǣǗ- là, elle ne voit pas 
comment en conscience et en responsabilité, on peut se prononcer sur ce projet- là. Cela vaut 
aussi pour les autres également. êŽ ƞƩǫǗ ƞʩavons pas tous les éléments, cela ne parait pas 
possible őŘ ȂƩǣŘǏ ŊŘ ŉǫőűŘǣʋ LƓƓŘ ƞŘ ȂƩǣŘǏĬ ǌĬǗ ŊŘ ŉǫőűŘǣʋ =ŘƓĬ ƓǫŽ ǌĬǏĬŽǣ őŽŰŰŽŊŽƓŘ Řƞ ƓʩřǣĬǣ őŘ 
pouvoir décider clairement, sans avoir ces éléments. 
 
Le Président ǏřǌƩƞő Ŀ ¯ĬőĬƜŘ ĕqĕLê ǎǫʩŘƓƓŘ ȂƩǣŘǏĬ Řƞ ǗƩƞ ĵƜŘ Řǣ ŊƩƞǗŊŽŘƞŊŘʆ ŽƓ ƞʩȉ Ĭ ǌĬǗ őŘ 
soucis. Le montage qui a été fait pour la Maison Félip lorsque nous avons fait le tour de table 
avec les financeurs qui ont participés aux attributions de subventions. Ce qui a été relevé par 
ƓŘǗ ŰŽƞĬƞŊŘǫǏǗʆ ǌĬǗ ǌĬǏ ƞƩǫǗʆ ŊʩŘǗǣ ǎǫʩŘŰŰŘŊǣŽȂŘƜŘƞǣ ŊŘ ǌǏƩƍŘǣ ƜřǏŽǣĬŽǣ ƓŘǗ ĬŽőŘǗ őŘ ŊŸĬǎǫŘ 
ƩǏűĬƞŽǗƜŘ ƞƩǣĬƜƜŘƞǣ ǌĬǏ ǏĬǌǌƩǏǣ Ŀ ƓĬ űŘǗǣŽƩƞ őǫ ŰƩƞŊǣŽƩƞƞŘƜŘƞǣ ǌĬǏŊŘ ǎǫʩŘƞ ǏŘűǏƩǫǌĬƞǣ 
plusieurs services, on muǣǫĬƓŽǗŘʋ =ʩŘǗǣ ǫƞŘ őŘǗ ǏĬŽǗƩƞǗ ǌƩǫǏ ƓĬǎǫŘƓƓŘ ƓŘǗ ŰŽƞĬƞŊeurs ont participé 
à ce projet mais je vous laisse à vous doutes. 
 
Bernard LAMBERT souhaite apporter quelques précisions pour les pistes DFCI. Cela parait être 
un gros budget mais en fait nous avons eu un phénomène de glissement. Au moment de la 
tempête Gloria, nous avons eu des financements à 100 % pour réparer les pistes et du coup la 
programmation « CFM ʢ Ĭ řǣř őřŊĬƓř őʩǫƞŘ ĬƞƞřŘʋ =ʩŘǗǣ ǌƩǫǏ ŊŘƓĬ ǎǫŘ ƞƩǫǗ ĬȂƩƞǗ ǫƞ 
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programme de retard. On a des financŘƜŘƞǣǗ őŘ ɇȿ ˡʋ qƓ ƞŘ ǗĬŽǣ ǌĬǗ ǎǫŘƓ ǗŘǏĬ ƓʩĬȂŘƞŽǏ ŊĬǏ ĬȂĬƞǣ 
ƓŘǗ ŊǏřőŽǣǗ řǣĬŽŘƞǣ ȓƩƞĬǫȈ ǗǫǏ ƓʩĬǏŊ ƜřőŽǣŘǏǏĬƞřŘƞ Řǣ ƓĿʆ ŽƓǗ ȂƩƞǣ ŝǣǏŘ řǣŘƞőǫǗ ǗǫǏ ǣƩǫǣŘ ƓĬ ȓƩƞŘ 
êǫőʋ ±ƩǫǗ ĬƓƓƩƞǗ ŝǣǏŘ Řƞ ŊƩƜǌřǣŽǣŽƩƞ Řǣ ŊŘ ƞʩŘǗǣ ǌĬǗ ǗǮǏ ǎǫʩĿ ƓʩĬȂŘƞŽǏʆ ƞƩǫǗ ĬȉƩƞǗ ǣƩǫƍƩǫǏǗ őŘǗ 
subventions à 80 %. Il rappelle quand même que la communauté de communes a 700 
kilomètres de pistes, nous avons fait un PAFI sur lequel nous avons défini des secteurs 
ǌǏŽƩǏŽǣĬŽǏŘǗʋ qƓ ŘǗǌŧǏŘ ǎǫŘ ƓʩĬȂŘƞŽǏ ƞŘ ƞƩǫǗ ǣǏƩƜǌŘǏĬ ǌĬǗ ǗǫǏ ƓŘ ŊŸƩŽȈ őŘ ŊŘǗ ǗŘŊǣŘǫǏǗʋ ±Ʃǫs 
ƞʩĬȂƩƞǗ ŘŰŰŘŊǣǫř ǫƞ ǣǏĬȂĬŽƓ Ŀ ƜŽƞŽƜĬʋ !ȂŘŊ ƓŘǗ řȂƩƓǫǣŽƩƞǗ ŊƓŽƜĬǣŽǎǫŘǗʆ ŊŘƓĬ ȂĬ ŝǣǏŘ ƍǫǗǣŘ Řǣʆ ŽƓ ȂĬ 
falloir aller plus loin. Nous verrons en temps voulu. Il faut pas prendre en compte que nous 
ǗƩƜƜŘǗ ǗǫǏ őŘǗ ŊǏřőŽǣǗ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣʆ ƓʩLǣĬǣ ƞƩǫǗ őŽǣ Ʃƞ ŽƞȂŘǗǣŽǣ ƜĬŽǗ ŊʩŘǗǣ ȂƩǫǗ ǎǫŽ ĬǗǗǫǏŘȓ 
ƓʩŘƞǣǏŘǣŽŘƞʋ qƓ ŰĬǫőǏĬ ŰĬŽǏŘ ǫƞ ŘŰŰƩǏǣ ǗǫǏ ƓʩŘƞǣǏŘǣŽŘƞ ŊƩǫǏĬƞǣ ĬŰŽƞ őʩŝǣǏŘ ŊǏřőŽŉƓŘs auprès des 
financeurs. 
 
Jean-Luc BLAISE ǗƩǫŸĬŽǣŘ ǌƩǗŘǏ ǫƞŘ ǎǫŘǗǣŽƩƞ ǣŘŊŸƞŽǎǫŘʋ qƓ ǗʩřǣƩƞƞŘ ǎǫŘ ƓʩƩƞ ȂƩǣŘ ƓŘǗ ǣĬǫȈ Řǣ 
les subventions après avoir voté le budget. 
 
Le Président rappelle que le budget a été construit avec ses augmentations de taux-là. 
 
Jean-François LABORDE ǗƩǫŸĬŽǣŘ ǗʩĬǗǗǫǏŘǏ ǎǫŘ ǗǫǏ ƓŘ ǏŘǗǣŘ Ŀ ǏřĬƓŽǗŘǏ ŊƩƞŊŘǏƞĬƞǣ ƓŘǗ ǗŘƞǣŽŘǏǗ 
őŘ ǏĬƞőƩƞƞřŘ őřŊƓĬǏřǗ őʩŽƞǣřǏŝǣ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ ǌǏřǗŘƞǣř ǌǏřŊřőŘƜƜŘƞǣ őŘ ɅʋȿɀɅ ʷʆ ŘǗǣ-ce 
ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ ŉŽŘƞ ƓŘ ǏŘǗǣŘ Ŀ ǏřĬƓŽǗŘǏ ǎǫŽ ŊƩǫȂǏŘ ƓĬ ǌĬǗǗŘǏŘƓƓŘ ǌƩǫǏ dǫŽƓƓĬ ǎǫŽ Ĭ řǣř ĬŊŊƩǏőř ǌǫŽǗ ȂƩté 
Řƞ ŊƩƞǗŘŽƓ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘ Ŀ ƓʩĬǫǣƩƜƞŘ őŘǏƞŽŘǏ ? 
 
qƓ ŘǗǣ ǏřǌƩƞőǫ ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ őŘőĬƞǗʋ 
 
Éric MAHIEUX ǗƩǫŸĬŽǣŘ ǌƩǗŘǏ ǫƞŘ ǎǫŘǗǣŽƩƞ ǎǫʩŽƓ ƓǫŽ Ĭ řǣř ǌƩǗř ŊƩƞŊŘǏƞĬƞǣ ƓŘǗ ǌŽǗǣŘǗ Dd=qʆ 
notamment celle prévue au-őŘǗǗǫǗ őŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞŘ őŘ ¡ƩŊŸʋ qƓ ƞƩǫǗ Ĭ řǣř őŽǣ ǎǫŘ Ŋʩřtait une piste 
destinée à protéger contre les incendies les communes Baillestavy et Glorianes. Il y a des 
ĬőƜŽƞŽǗǣǏřǗ ǎǫŽ ƓǫŽ Ʃƞǣ ŰĬŽǣ ǗĬȂƩŽǏ ǎǫŘ ŊʩřǣĬŽǣ ŊƩƜǌƓŧǣŘƜŘƞǣ ĬŉŘǏǏĬƞǣ ǌĬǏŊŘ ǎǫŘ ƓŘǗ ȂŽƓƓĬűŘǗ ǗƩƞǣ 
ŉŽŘƞ ƜŽŘǫȈ ǌǏƩǣřűřǗ ǌĬǏ ƓŘǗ ȓƩƞŘǗ őʩřƓŘȂĬűŘ ǎǫŘ ǌĬǏ une route que le feu peut aisément sauter. 
Les questions qui sont posées sont : est-ce que cette piste est vraiment destinée à protéger 
Baillestavy ? Quel est le coût précis de cette piste ? 
 
Bernard LAMBERT őŽǣ ǎǫŘ ǎǫĬƞő ƓʩƩƞ ŊǏřĬŽǣ ǫƞ ƩǫȂǏĬűŘ ǣŘƓ ǎǫŘ ŊŘƓui-ci, on le fait dans le cadre 
őʩǫƞŘ ǏřŰƓŘȈŽƩƞ űƓƩŉĬƓŘ ĬȂŘŊ ǫƞŘ ŸȉǌƩǣŸŧǗŘ őŘ ŰŘǫ ǗǫǏ ƓʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őǫ ƜĬǗǗŽŰʋ =ʩŘǗǣ-à-dire que 
ŊʩŘǗǣ ƓŘ ŰŘǫ ǎǫŽ ȂŽŘƞǣ őŘ âƩőŧǗ Ʃǫ őŘ ¯ƩƞǣĬƓŉĬ ǎǫŽ ŘǗǣ ǌĬǏǣŽŘ ǌƩǫǏ ǗĬǫǣŘǏ ǗǫǏ ƓŘǗ !ǗǌǏŘǗʋ =ʩŘǗǣ ƓŘ 
ǗŘǫƓ ǗŘŊǣŘǫǏ őʩĬŊŊŧǗ Ʃǲ ƓʩƩƞ ǌƩǫrra intervenir sur tout le massif. Nous avions étudié au départ 
ĬȂŘŊ ƓʩĬǫǣǏŘ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗʆ őŘ ǣǏĬȂĬŽƓƓŘǏ ǗǫǏ ƓĬ <ĬǗǣŽőŘ ; Il y a eu des problèmes de 
ŉƓƩŊĬűŘ ŰƩƞŊŽŘǏ Řǣ ŊʩŘǗǣ őƩƞŊ ŊŘ ǗŘŊǣŘǫǏ ǎǫŽ Ĭ řǣř ǏŘǣŘƞǫʋ ßǫŽǗǎǫŘ ǎǫŘ ƓŘ ¯ĬǗ êĬŽőĬ Ĭ řǣř vendu, 
ƞƩǫǗ ĬƓƓƩƞǗ ŊƩǏǏŽűŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ Řǣ ƓʩĬȂĬƞǣ-ǌǏƩƍŘǣ ǌƩǫǏ ƓʩĬƜřƞĬűŘǏ ǌƩǫǏ ƞŘ ǌĬǗ ǌŘǏǣǫǏŉŘǏ ƓĬ ŊǏƩŽȈ ǎǫŽ 
est en crête. Lorsque vous raisonnez Řƞ ǌŽǗǣŘ Dd=qʆ ƞŘ ǏĬŽǗƩƞƞŘȓ ǌĬǗ Ŀ ƓʩřŊŸŘƓƓŘ őʩǫƞŘ ȂĬƓƓřŘʆ ƞŽ 
őʩǫƞŘ ŊƩƜƜǫƞŘʋ qƓ ŰĬǫǣ ǏĬŽǗƩƞƞŘǏ Ŀ ƓʩřŊŸŘƓƓŘ őǫ ƜĬǗǗŽŰʆ ŊʩŘǗǣ ƓĬ ǗŘǫƓŘ ǌƩǏǣŘ őʩŘƞǣǏřŘ ǌƩǫǏ ŊŘ 
massif. êŽ ƞƩǫǗ ƞʩĬȂƩƞǗ ǌĬǗ ŊŘǣǣŘ ǌŽǗǣŘʆ ƞƩǫǗ ƞŘ ǌƩǫǏǏƩƞǗ ǌĬǗ ŽƞǣŘǏȂŘƞŽǏ ǌƩǫǏ řǣŘŽƞőǏŘ ƓŘǗ ŰŘǫȈ 
Řǣ Ʃƞ ĬǣǣŘƞőǏĬ ǎǫʩŽƓ ǌĬǗǗŘʋ qƓ ŰĬǫǣ ȂƩŽǏ ƓŘǗ ŊŸƩǗŘǗ ŊƩƜƜŘ ŘƓƓŘǗ ǗƩƞǣʋ Nous ne sommes pas sur des 
montant énormes, on doit êtǏŘ ǗǮǏʆ őŘ ƜřƜƩŽǏŘʆ ɀɁȿʋȿȿȿ ʷ ǌƩǫǏ ŊŘ ǎǫŽ ǏŘǗǣŘ Ŀ ŰĬŽǏŘʋ !ǌǏŧǗʆ ŽƓ 
est possible de vous faire parvenir les simulations avec les gens qui sont du métier et on pourra 
vous expliquer pourquoi. On pourra renter dans les délais. 
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Jean-Pierre VILLELONGUE dit que ŊŘƓĬ ƓǫŽ ŰĬŽǣ ǌƓĬŽǗŽǏ őʩŘƞǣŘƞőǏŘ ¯onsieur MAHIEUX dire cela. 
Mais en 1980, Monsieur ¯!lqLþě ƞʩřǣĬŽǣ ǌĬǗ őĬƞǗ ƞƩǣǏŘ ǏřűŽƩƞʆ ŊŘǏǣĬŽƞŘƜŘƞǣ ǌĬǗʋ qƓ ǏĬǌǌŘƓƓŘ 
que les flammes sont arrivées au pied notre village, en 1980. Il est urgent de faire une piste. 
Ceux qui vous conseillentʆ ǎǫʩŽƓ ȂŽŘƞƞŘ ƞƩǫǗ ȂƩŽǏ Řǣ ƞƩǫǗ ƓŘǫǏ ŘȈǌƓŽǎǫŘǏƩƞǗʋ qƓ ǌŘƞǗŘ ǎǫŘ ŊŘǗ 
personnes sont un peu irresponsables. 
 
1.18.00  
Guy CASSOLY rejoint sƩƞ ŊƩƓƓŧűǫŘ őʩŘƞ ŰĬŊŘ Ʃǲ ƓʩƩƞ őŽǣ ǎǫʩƩƞ ȂƩǣŘ ƓŘǗ ǣĬǫȈ ĬǌǏŧǗ ƓŘ ŉǫőűŘǣʆ ƍŘ 
ne comprends pas mais, ƍʩĬŽ ǫƞŘ ŽƞǣŘǏȂŘƞǣŽƩƞ Ŀ ŰĬŽǏŘ. Les délégués communautaires de la 
commune de LOS MASOS et en accord avec notre conseil municipal.  
Nous nous travaillons en permanence ensemble, votons contre le budget 2023  présenté 
compte tenu des faits suivants : 
 
1ère Un dérapage des dépenses de fonctionnement très important : 
 
On constate un dérapage des dépenses de fonctionnement sans que la communauté de 
communes ƞʩĬŽt de compétence supplémentaire transférée. 
La prévision présentée 2020/2026 conduit à une hausse de 2 ƜŽƓƓŽƩƞǗ őʩŘǫǏƩǗ őŘ ŊŸĬǏűŘǗ őŘ 
ǌŘǏǗƩƞƞŘƓ ĬƓƩǏǗ ƜŝƜŘ ǎǫŘ ƓŘ D¼< ɁȿɁɁ řȂƩǎǫĬŽǣ ǫƞŘ ŸĬǫǗǗŘ őŘ ɀ ƜŽƓƓŽƩƞ őʩŘǫǏƩǗʋ 
 
2 ième raison : une montée en charge fiscale rapide et insupportable pour les contribuables ʛ vous 
Řƞ ĬȂŘȓ ǌĬǏƓř ǣƩǫǣ Ŀ ƓʩŸŘǫǏŘ là-bas. 
 
Déjà la loi de finances du gouvernement prévoit une hausse des bases de +7,1%. 
 
Les taxes grimpent de : 

+ 6 POINTS POUR LA TH  
              + 4.5 POINTS POUR LA TAXE FONCIERE 
              + 1 POINT POUR LE FONCIER NON BATI 
                          + 2 POINTS POUR LA CFE DES ENTREPRISES 

Ce sans même que les communes lèvent leurs taux. 
 
La Communauté de communes ne pourra pas continuer à gérer sans les communes le levier 
fiscal : 
- ÷ĬȈŘ őʩŸĬŉŽǣĬǣŽƩƞʆ 
- Taxe foncière, 

Sauf à vouloir contraindre les communes à ne plus pouvoir financer leurs propres 
investissements. 
 
     3 ième þƞ ǌƓĬƞ ǌƓǫǏŽĬƞƞǫŘƓ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣǗ ŽƞǗǫŰŰŽǗĬƜƜŘƞǣ ŰŽƞĬƞŊř Řǣ ŽƞŊƩƜǌƓŘǣ 
 
¥Ř ǌǏƩűǏĬƜƜŘ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ǌǏƩǌƩǗé est celui présenté en 2021/2022 et sur lequel nous 
avions déjà émis de grandes réserves quant à sa soutenabilité financière. 
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Il a été limité aux écoles et programmes en cours + maison Félip, le reste renvoyé sur les années 
2026 et suivantes. 
 
Or, aucune projection n est faite post 2026, ni pour les programmes réalisés 2021/2026, ni pour 
ceux à venir et déjà connus, ni pour les programmes en matière eau assainissement à venir en 
2026 qui sont obligatoires, dont les enjeux seront majeurs. 
 
Aucune étǫőŘ őʩŽƜǌĬŊǣ ǗǫǏ ƓŘǗ ŊƩǮǣǗ őŘ ŰƩƞŊǣŽƩƞƞŘƜŘƞǣ ŽƞőǫŽǣǗ ǌĬǏ ƓŘǗ ƞƩǫȂŘĬǫȈ řǎǫŽǌŘƜŘƞǣǗ 
projeté nʩest donnée aux élus. 
 
En conclusion, la dégradation des comptes de la communauté de communes, corrigée 
essentiellement par le levier fiscal sans remise en question de son plan de gestion en 
fonctionnement, grève son potentiel mais aussi celui des communes membres. 
 
dĬǫǣŘ őŘ ǣǏĬȂĬŽƓƓŘǏ ǗǫǏ ƓʩƩǏűĬƞŽǗĬǣŽƩƞ őŘǗ ǗŘǏȂŽŊŘǗʆ ƓĬ ǏŘŊŸŘǏŊŸŘ őʩřŊƩƞƩƜŽŘ ǗǫǏ ƓŘ 
fonctionnement ; la communauté de communes entrera dans une période très difficile que la 
rigueur de chiffres fait déjà apparaitre et sera amplifiée par les transferts de compétence et 
enjeu à venir. 
 
Dans un contexte aussi économiquement difficile pour les ménages et entreprises, la hausse 
fiscale ne peut être la seule solution, à fortiori sur un territoire comptant seulement 36% de 
foyers imposables.  
 
¥Ĭ őřƜƩŊǏĬǣŽŘ ǏŘǌǏřǗŘƞǣĬǣŽȂŘ ǗŘ őƩŽǣ ǌƓǫǗ ǎǫŘ ƍĬƜĬŽǗ őʩŽƞȂŘƞǣŘǏ őŘǗ ǌƩǗǗŽŉƓŘǗ Řǣ ƩǫŉƓŽŘǏ ƓŘ ƓŘȂŽŘǏ 
trop facile ʅ ƓʩŽƜǌƬǣ ǌƩǫǏ ƓŘǗ ƜŝƜŘǗʋ  
 
RǣǏŘ řƓǫ ŊʩŘǗǣ ĬǫǗǗŽ ĬȂƩŽr ce courage de le dire et se souvenir pourquoi et par qui nous sommes 
élus. 
 
¥Ř ǗŘǏȂŽŊŘ ǌǫŉƓŽŊ ƞʩĬ ŊŘǏǣŘǗ ǌĬǗ őŘ ǌǏŽȈʆ ƜĬŽǗ ŽƓ Ĭ ƞřĬƞƜƩŽƞǗ ǫƞ ŊƩûǣ ǎǫʩŽƓ ƞƩǫǗ ŸƩƞƩǏŘ őŘ ƞŘ ǌĬǗ 
laisser déraper. Ceci dit, nous avons pris la décision de ne pas voter le budget. Merci. 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ <þDeL÷ ßâq¯q÷qd ɁȿɁɂ őǫ <ǫőűŘǣ ßǏŽƞŊŽǌĬƓ ǎǫŽ 
ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ tel que suit : 

 
Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 15 704 677,52  15 227 864,00  
Excédent antérieur   476 813,52  

Total Fonctionnement : 15 704 677,52  15 704 677,52  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
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  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 5 283 504,18  6 657 325,44  
Déficit/Excédent Antérieur 921 173,72    
Restes à réaliser 1 348 661,45  896 013,91  
Total Investissement :  7 553 339,35  7 553 339,35  

Total Budget :      23 258 016,87  23 258 016,87  
 

DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré valablement, par 50 voix POUR, 6 ABSTENTIONS et 6 voix CONTRE. 
 
APPROUVE à la majorité, par chapitre le BUDGET PRIMITIF őǫ <ǫőűŘǣ ßǏŽƞŊŽǌĬƓ ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 
ɁȿɁɂ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ǣŘƓ ǎǫŘ ǗǫŽǣ : 
 

Section de Fonctionnement : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 15 704 677,52  15 227 864,00  
Excédent antérieur   476 813,52  

Total Fonctionnement : 15 704 677,52  15 704 677,52  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 5 283 504,18  6 657 325,44  
Déficit/Excédent Antérieur 921 173,72    
Restes à réaliser 1 348 661,45  896 013,91  
Total Investissement :  7 553 339,35  7 553 339,35  

Total Budget :      23 258 016,87  23 258 016,87  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
 

2.1.5 - Autorisations de Programmes 
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture des autorisations de programme et des crédits de 
paiement. 
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Délibération : 
 
Le Président, 
 
RAPPELLE que pour la réalisation de programmes pluriannuels, la loi autorise la Communauté 
de communes à créer conformément aux dispositions des articles L.2311-3 et R.2311-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, des autorisations de programmes (AP) ventilées en 
crédits de paiement (CP).  
 
Dans ce cadre, le conseil communautaire autorise un plafond de dépenses pluriannuelles. Ces 
crédits sont ventilés par exercice au vu des prévisions de réalisations en crédits de paiement. 
Ces derniers sont réajustés en ŰƩƞŊǣŽƩƞ őŘ ƓʩĬȂĬƞŊřŘ őŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗʋ Lƞ ŊĬǗ őʩřȂƩƓǫǣŽƩƞ Ŀ ƓĬ 
ŸĬǫǗǗŘ Ʃǫ Ŀ ƓĬ ŉĬŽǗǗŘ őŘ ƓʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘʆ ǫƞ ƞƩǫȂŘĬǫ ȂƩǣŘ őǫ ŊƩƞǗŘŽƓ 
communautaire est nécessaire. 
 
RAPPELLE que certaines opérations programmées par la Communauté dépassent le cadre de 
ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ŉǫőűřǣĬŽǏŘʋ 
 
PROPOSE la modification des autorisations de programme suivantes pour le budget principal : 
 

PROGRAMMES 
MONTANT 

AP 
CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 

CP 2026 et 
suivants 

AMENAGEMENTS 
ZONE SAUVY 

900 000  405 212  186 823  100 000        207 965   

PISCINE COUVERTE 12 500 000  23 745  311 182  195 000  900 000  5 000 000  6 070 073  

MAISON FELIP 6 675 000  246 941  211 338  250 000  3 000 000  2 966 722   

ECOLE VINCA 8 000 000  417  330 823  335 000  500 000  3 100 000  3 733 760 

ECOLE CATLLAR 3 600 000  14 226  70 989  260 000  595 000  1 232 626  1 427 159  

 

DL¯!±DL Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
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¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ avoir 
délibéré valablement, par 50 voix POUR, 1 ABSTENTION et 11 voix CONTRE. 
 
APPROUVE la modification des autorisations de programme suivantes pour le budget 
principal : 
 

PROGRAMMES 
MONTANT 

AP 
CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP 2025 

CP 2026 et 
suivants 

AMENAGEMENTS 
ZONE SAUVY 

900 000  405 212  186 823  100 000        207 965   

PISCINE COUVERTE 12 500 000  23 745  311 182  195 000  900 000  5 000 000  6 070 073  

MAISON FELIP 6 675 000  246 941  211 338  250 000  3 000 000  2 966 722   

ECOLE VINCA 8 000 000  417  330 823  335 000  500 000  3 100 000  3 733 760 

ECOLE CATLLAR 3 600 000  14 226  70 989  260 000  595 000  1 232 626  1 427 159  

 

DIT que les crédits sont et seront prévus au budget. 
 
DONNE TOUT POUVOIR à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces permettant de 
mener à bien cette opération.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
 
2.2 ʛ Budget Annexe Déchets 

2.2.1 ʛ Vote du compte de gestion 
 
Délibération : 
 
Le conseil communautaire, 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƜŽǣŽŰ őǫ <ǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ DřŊŸŘǣǗ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řǣ 
ƓŘǗ őřŊŽǗŽƩƞǗ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽȂŘǗ ǎǫŽ Ǘʩȉ ǏĬǣǣĬŊŸŘƞǣʆ ƓŘǗ ǣŽǣǏŘǗ őřŰŽƞŽǣŽŰǗ őŘǗ ŊǏřĬƞŊŘǗ Ŀ recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné 
őŘǗ řǣĬǣǗ őŘ őřȂŘƓƩǌǌŘƜŘƞǣ őŘǗ ŊƩƜǌǣŘǗ őŘ ǣŽŘǏǗ ĬŽƞǗŽ ǎǫŘ ƓʩřǣĬǣ őŘ ƓʩĬŊǣŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őǫ ǌĬǗǗŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ 
őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǏŘŊƩǫȂǏŘǏ Řǣ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǌĬȉŘǏʋ 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ĬǗǗǫǏř ǎǫŘ ƓŘ ǏŘŊŘȂŘǫǏ Ĭ ŉŽŘƞ ǏŘǌǏŽǗ őĬƞǗ ǗŘǗ řŊǏŽǣǫǏŘǗ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŸĬŊǫƞ őŘǗ 
soldes figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
ǌĬŽŘƜŘƞǣ ƩǏőƩƞƞĬƞŊřǗ Řǣ ǎǫʩŽƓ Ĭ ǌǏƩŊřőř Ŀ ǣƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ őʩƩǏőǏŘ ǎǫʩŽƓ ƓǫŽ Ĭ řǣř ǌǏŘǗŊǏŽǣ 
de passer dans ses écritures. 
 
=ƩƞǗŽőřǏĬƞǣ ǎǫŘ ǏŽŘƞ ƞŘ ǗʩƩǌǌƩǗŘ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƜǌǣŘ őŘ eŘǗǣŽƩƞ : 
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1° Statuant sur ƓʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ ŘŰŰŘŊǣǫřŘǗ őǫ ɀer Janvier 2022 au 31 décembre 2022 
y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
Ɂˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řƞ ŊŘ ǎǫŽ ŊƩƞŊŘǏƞŘ ƓŘǗ őŽŰŰřǏŘƞǣŘǗ 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 
Â DřŊƓĬǏŘ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř ǎǫŘ ƓŘ ŊƩƜǌǣŘ őŘ űŘǗǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ őŘǗ őřŊŸŘǣǗ őǏŘǗǗř ǌƩǫǏ 
ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ ǌĬǏ ƓŘ âŘŊŘȂŘǫǏʆ ȂŽǗř Řǣ ŊŘǏǣŽŰŽř ŊƩƞŰƩǏƜŘ ǌĬǏ ƓʩƩǏőƩƞƞĬǣŘǫǏʆ ƞʩĬǌǌŘƓƓŘ ƞŽ 
observation ni réserve de sa part  
 
DONNE tout pouvoir au Président de signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 
 

2.2.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du compte administratif du budget annexe des ordures 
ménagères. 
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Jean-Louis JALLAT quitte la salle. 
 
René DRAGUE, őřǗŽűƞř ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘʆ őŘƜĬƞőŘ ǗʩŽƓ ȉ Ĭ őes questions et soumet 
au vote. 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ =¼¯ß÷L !D¯q±qê÷â!÷qd ɁȿɁɁ őǫ ŉǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ 
«  Déchets » de la communauté de communes tel que suit : 
 

BA DECHETS - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

    Investissement  Fonctionnement  Ensemble  

Libellés  
Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Résultats reportés    255 984,35   104 535,34 0,00 360 519,69 

Opérations de l'exercice  935 060,95 572 700,02 4 318 960,33 4 623 409,47 5 254 021,28 5 196 109,49 

TOTAUX  935 060,95 828 684,37 4 318 960,33 4 727 944,81 5 254 021,28 5 556 629,18 

Résultats de clôture  106 376,58     408 984,48 106 376,58 408 984,48 

Restes à réaliser  231 255,74 0,00     231 255,74 0,00 

TOTAUX CUMULES  337 632,32 0,00 0,00 408 984,48 337 632,32 408 984,48 

RESULTATS DEFINITIFS  337 632,32     408 984,48   71 352,16 

 

DEMANDE  à Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
PRECISE que Jean-¥ƩǫŽǗ ¡!¥¥!÷ʆ ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ ƞʩĬ ǌĬǗ ǌǏŽǗ ǌĬrt 
au vote. 
 
APPROUVE le COMPTE ADMINISTRATIF 2022 du budget annexe « Déchets ». 
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Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
 

2.2.3 ʛ Affectation du résultat  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture dŘ ƓʩĬŰŰŘŊǣĬǣŽƩƞ őǫ ǏřǗǫƓǣĬǣ. 
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Délibération : 
 
 
Le Conseil Communautaire, 
 

DL=qDLʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʆ őʩĬŰŰŘŊǣŘǏ ƓŘ ǏřǗǫƓǣĬǣ ŊƩƜƜŘ ǗǫŽǣ : 
 

 
DEMANDE  à Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

 
Résultat de fonctionnement 2022 
 
A   âřǗǫƓǣĬǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 

Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 
 
B   Résultats antérieurs reportés 

(ligne 002 du compte administratif), 
Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 

 
C   Résultat à affecter 

=A+B (hors reste à réaliser), 
Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous. 

 

 
 
 

ˉɂȿɃ ɃɃɈʆɀɃʷ 
 
 
 

ˉɀȿɃ ɄɂɄʆɂɃʷ 
 
 
 

ˉɃȿɇ ɈɇɃʆɃɇʷ 
 

 
D   êƩƓőŘ őʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ɁȿɁɁ ˉ ǏřǗǫƓǣĬǣ ĬƞǣřǏŽŘǫǏ 
reporté (001 ) 
 

 
-ɀȿɅ ɂɆɅʆɄɇʷ 

 

 
E   Solde des restes à réaliser 2022  
 

 
-Ɂɂɀ ɁɄɄʆɆɃʷ 

 
Besoin de financement F=D+E  
 

 
ɂɂɆ ɅɂɁʆɂɁʷ 

 

     AFFECTATION =C =G+H 
 

 
ˉɃȿɇ ɈɇɃʆɃɇʷ 

 
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement  
G=au moins la couverture du besoin de financement 
 
 
2) H Report en fonctionnement R 002 
 

 
 

ɂɂɆ ɅɂɁʆɂɁʷ 
 
 

ˉ Ɇɀ ɂɄɁʆɀɅʷ 
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¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.2.4 ʛ Budget Primitif 2023  
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du budget 2023 du budget principal.  
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Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ BUDGET PRIMITIF 2023 du Budget Annexe « Déchets » 
ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ tel que suit : 
 

BA DECHETS 2023 

Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 4 679 769,16  4 608 417,00  
Excédent antérieur   71 352,16  

Total Fonctionnement : 4 679 769,16  4 679 769,16  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 1 473 500,00  1 811 132,32  
Déficit/Excédent Antérieur 106 376,58    
Restes à réaliser 231 255,74  0,00 
Total Investissement :  1 811 132,32  1 811 132,32  
Total Budget :      6 490 901,48  6 490 901,48  
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DL¯!±DL Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ Président et après en avoir 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
APPROUVE par chapitre le BUDGET PRIMITIF du Budget Annexe « Déchets ʢ ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 
ɁȿɁɂ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ǣŘƓ ǎǫŘ ǗǫŽǣ : 
 

BA DECHETS 2023 

Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 4 679 769,16  4 608 417,00  
Excédent antérieur   71 352,16  

Total Fonctionnement : 4 679 769,16  4 679 769,16  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 1 473 500,00  1 811 132,32  
Déficit/Excédent Antérieur 106 376,58    
Restes à réaliser 231 255,74  0,00 
Total Investissement :  1 811 132,32  1 811 132,32  
Total Budget :      6 490 901,48  6 490 901,48  

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.2.5 - Autorisations de Programmes 
 

Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture des autorisations de programme et des crédits de 
paiement. 
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Délibération : 
 
Le Président, 
 
RAPPELLE que pour la réalisation de programmes pluriannuels, la loi autorise la Communauté 
de communes à créer conformément aux dispositions des articles L.2311-3 et R.2311-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, des autorisations de programmes (AP) ventilées en 
crédits de paiement (CP).  
 
Dans ce cadre, le conseil communautaire autorise un plafond de dépenses pluriannuelles. Ces 
crédits sont ventilés par exercice au vu des prévisions de réalisations en crédits de paiement. 
Ces derniers sont réajustés en ŰƩƞŊǣŽƩƞ őŘ ƓʩĬȂĬƞŊřŘ őŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗʋ Lƞ ŊĬǗ őʩřȂƩƓǫǣŽƩƞ Ŀ ƓĬ 
ŸĬǫǗǗŘ Ʃǫ Ŀ ƓĬ ŉĬŽǗǗŘ őŘ ƓʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘʆ ǫƞ ƞƩǫȂŘĬǫ ȂƩǣŘ őǫ ŊƩƞǗŘŽƓ 
communautaire est nécessaire. 
 
PROPOSE les évolutions suivantes sur les autorisations de programme : 
 

PROPOSITIO N PROGRAMME  
MONTANT 

AP 
CP 2022 CP 2023 CP 2024  

CREATION 

ACQUISITION 

VEHICULE REPRISE 

COMPETENCE EMR 

en PAV 

380 000  0 380 000 

MAINTIEN 
VEHICULE DE 

COLLECTE 16T 
195 000  195 000  

CLOTURE 
ACQUISITION 

EVOLUPAC 
380 000 375 633,59   

 

DEMANDE à ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
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APPROUVE ƓĬ ŊǏřĬǣŽƩƞ őŘ ƓʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘ ʡ ACQUISITION VEHICULE REPRISE 
COMPETENCE EMR en PAV ʢʆ ƓŘ ƜĬŽƞǣŽŘƞ őŘ ƓʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘ ʡ VEHICULE DE 
COLLECTE 16T ʢ Řǣ ƓĬ ŊƓƬǣǫǏŘ őŘ ƓʩĬǫǣƩǏŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ǌǏƩűǏĬƜƜŘ ʡ ACQUISITION EVOLUPAC » 
dans les conditions suivantes : 
 

 PROGRAMME  
MONTANT 

AP 
CP 2022 CP 2023 CP 2024  

CREATION 

ACQUISITION 

VEHICULE REPRISE 

COMPETENCE EMR 

en PAV 

380 000  0 380 000 

MAINTIEN 
VEHICULE DE 

COLLECTE 16T 
195 000  195 000  

CLOTURE 
ACQUISITION 

EVOLUPAC 
380 000 375 633,59   

 

DIT que les crédits sont et seront prévus au budget. 
 
DONNE TOUT POUVOIR à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces permettant de 
mener à bien cette opération.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.2.6 ʛ ÷ĬȈŘ őʩLƞƓŧȂŘƜŘƞǣ őŘǗ ¼ǏőǫǏŘǗ ¯řƞĬűŧǏŘǗ 
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture de ƓĬ ǣĬȈŘ őʩŘƞƓŧȂŘƜŘƞǣ őŘǗ ƩǏőǫǏŘǗ ƜřƞĬűŧǏŘǗ ÷L¼¯ʋ  
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Délibération : 
 
Le Président, 
 
RAPELLE la délibération n°03-15 du 05 janvier 2015 par laquelle le Conseil Communautaire a 
ŽƞǗǣŽǣǫř ƓĬ ÷ĬȈŘ őʩŘƞƓŧȂŘƜŘƞǣ őŘǗ ¼ǏőǫǏŘǗ ¯řƞĬűŧǏŘǗ ʘ÷ʋLʋ¼ʋ¯ʋʙ Řǣ Ĭ őřŰŽƞŽ őŘǗ ȓƩƞĬűŘǗ őŘ 
perception de cette taxe. 
 
PROPOSE au Conseil Communautaire de fixer les taux de T.E.O.Mʋ ǌƩǫǏ ƓʩĬƞnée 2023 comme suit : 
 
ZONE 1 : Territoires des communes de Campôme, Clara-Villerach, Codalet, Eus, Los Masos, 
Prades, Taurinya, Mosset. : 14.00 % 
 
ZONE 2 : Territoires des communes de Canaveilles, Escaro, Fontpédrouse, Jujols, Mantet, Nyer, 
Olette, Oreilla, Py, Sahorre, Serdinya, Souanyas, Thuès entre Valls, Villefranche de Conflent : 14.00 
% 
 
ZONE 3 : Territoire de la commune de Fillols : 14.00 % 
 
ZONE 4 : Territoire de la commune de Nohèdes : 14.00 % 
 
ZONE 5 : ÷ŘǏǏŽǣƩŽǏŘǗ őŘǗ ŊƩƜƜǫƞŘǗ őŘ =ƩƞĬǣ <ŘǣƓƓĬƞǗ Řǣ őʩþǏŉĬƞȉĬ : 14.00 % 
 
ZONE 6 : Territoires des communes de Ria-Sirach, de Catllar et de Molitg les Bains : 14.00 % 
 
ZONE 7 : Territoire de la commune de Fuilla : 14.00 % 
 
ZONE 8 : Territoire de la commune de Casteil : 14.00 % 
 
Zone 9 : Territoires des communes de Corneilla de Conflent et Vernet- les bains : 14.00 % 
 
Zone 11 : Territoires des communes de : Vinça, Baillestavy, Espira de Conflent, Estoher, 
Finestret, Joch, Rigarda, Valmanya, Tarerach, Trévillach, Arboussols : 14.00 % 
 
Zone 12 : Territoire de la commune de Marquixanes : 14.00 % 
 
DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré valablemeƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
FIXE ƓŘǗ ǣĬǫȈ őŘ ƓĬ ÷ĬȈŘ őʩLƞƓŧȂŘƜŘƞǣ őŘǗ ¼ǏőǫǏŘǗ ¯řƞĬűŧǏŘǗ ǌƩǫǏ ƓʩĬƞƞřŘ ɁȿɁɂ ŊƩƜƜŘ ǗǫŽǣ : 
 
ZONE 1 : Territoires des communes de Campôme, Clara-Villerach, Codalet, Eus, Los Masos, 
Prades, Taurinya, Mosset. : 14.00 % 
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ZONE 2 : Territoires des communes de Canaveilles, Escaro, Fontpédrouse, Jujols, Mantet, Nyer, 
Olette, Oreilla, Py, Sahorre, Serdinya, Souanyas, Thuès entre Valls, Villefranche de Conflent : 14.00 
% 
 
ZONE 3 : Territoire de la commune de Fillols : 14.00 % 
 
ZONE 4 : Territoire de la commune de Nohèdes : 14.00 % 
 
ZONE 5 : ÷ŘǏǏŽǣƩŽǏŘǗ őŘǗ ŊƩƜƜǫƞŘǗ őŘ =ƩƞĬǣ <ŘǣƓƓĬƞǗ Řǣ őʩþǏŉĬƞȉĬ : 14.00 % 
 
ZONE 6 : Territoires des communes de Ria-Sirach, de Catllar et de Molitg les Bains : 14.00 % 
 
ZONE 7 : Territoire de la commune de Fuilla : 14.00 % 
 
ZONE 8 : Territoire de la commune de Casteil : 14.00 % 
 
Zone 9 : Territoires des communes de Corneilla de Conflent et Vernet- les bains : 14.00 % 
 
Zone 11 : Territoires des communes de : Vinça, Baillestavy, Espira de Conflent, Estoher, 
Finestret, Joch, Rigarda, Valmanya, Tarerach, Trévillach, Arboussols : 14.00 % 
 
Zone 12 : Territoire de la commune de Marquixanes : 14.00 % 
 
DONNE tous pouvoirs au Président pour signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 
 
2.3 ʛ Budget Restauration scolaire 

2.3.1 ʛ Vote du compte de gestion 
 
Délibération : 
 
Le conseil communautaire, 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƜŽǣŽŰ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ őŘ ƓĬ ǏŘǗǣĬǫǏĬǣŽƩƞ ǗŊƩƓĬŽǏŘ őŘ 
ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řǣ ƓŘǗ őřŊŽǗŽƩƞǗ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽȂŘǗ ǎǫŽ Ǘʩȉ ǏĬǣǣĬŊŸŘƞǣʆ ƓŘǗ ǣŽǣǏŘǗ őřŰŽƞŽǣŽŰǗ őŘǗ 
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 
ƓŘ âŘŊŘȂŘǫǏ ĬŊŊƩƜǌĬűƞř őŘǗ řǣĬǣǗ őŘ őřȂŘƓƩǌǌŘƜŘƞǣ őŘǗ ŊƩƜǌǣŘǗ őŘ ǣŽŘǏǗ ĬŽƞǗŽ ǎǫŘ Ɠʩétat de 
ƓʩĬŊǣŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őǫ ǌĬǗǗŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǏŘŊƩǫȂǏŘǏ Řǣ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǌĬȉŘǏʋ 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ĬǗǗǫǏř ǎǫŘ ƓŘ ǏŘŊŘȂŘǫǏ Ĭ ŉŽŘƞ ǏŘǌǏŽǗ őĬƞǗ ǗŘǗ řŊǏŽǣǫǏŘǗ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŸĬŊǫƞ 
des soldes figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
ƜĬƞőĬǣǗ őŘ ǌĬŽŘƜŘƞǣ ƩǏőƩƞƞĬƞŊřǗ Řǣ ǎǫʩŽƓ Ĭ ǌǏƩŊřőř Ŀ ǣƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ őʩƩǏőǏŘ ǎǫʩŽƓ ƓǫŽ Ĭ 
été prescrit de passer dans ses écritures. 
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=ƩƞǗŽőřǏĬƞǣ ǎǫŘ ǏŽŘƞ ƞŘ ǗʩƩǌǌƩǗŘ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƜǌǣŘ őŘ eŘǗǣŽƩƞ : 
 

ɀˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘnsemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2022 au 31 décembre 
2022 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
Ɂˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řƞ ŊŘ ǎǫŽ ŊƩƞŊŘǏƞŘ ƓŘǗ őŽŰŰřǏŘƞǣŘǗ 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 
Â DřŊƓĬǏŘ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř que le compte de gestion du budget annexe de la restauration scolaire 
őǏŘǗǗř ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ ǌĬǏ ƓŘ âŘŊŘȂŘǫǏʆ ȂŽǗř Řǣ ŊŘǏǣŽŰŽř ŊƩƞŰƩǏƜŘ ǌĬǏ ƓʩƩǏőƩƞƞĬǣŘǫǏʆ 
ƞʩĬǌǌŘƓƓŘ ƞŽ ƩŉǗŘǏȂĬǣŽƩƞ ƞŽ ǏřǗŘǏȂŘ őŘ ǗĬ ǌĬǏǣ  
 
DONNE tout pouvoir au Président pour signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 
 

2.3.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du compte administratif du budget annexe de la 
restauration scolaire.  
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Jean-Louis JALLAT quitte la salle. 
 
René DRAGUE, désigné Président de ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ, őŘƜĬƞőŘ ǗʩŽƓ ȉ Ĭ őes questions et soumet 
au vote. 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ =¼¯ß÷L !D¯q±qê÷â!÷qd ɁȿɁɁ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ őŘ ƓĬ 
restauration scolaire tel que suit : 
 

BA RESTAURATION SCOLAIRE - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

    Investissement  Fonctionnement  Ensemble  

Libellés  
Dépenses 

ou déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Résultats reportés    48 202,31     0,00 48 202,31 

Opérations de l'exercice  76 199,64 48 490,48 1 315 392,43 1 315 392,43 1 391 592,07 1 363 882,91 

TOTAUX  76 199,64 96 692,79 1 315 392,43 1 315 392,43 1 391 592,07 1 412 085,22 

Résultats de clôture    20 493,15   0,00 0,00 20 493,15 

Restes à réaliser  16 600,75 22 817,75     16 600,75 22 817,75 

TOTAUX CUMULES  16 600,75 43 310,90 0,00 0,00 16 600,75 43 310,90 

RESULTATS DEFINITIFS    26 710,15   0,00   26 710,15 
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DEMANDE  à Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
PRECISE que Jean-¥ƩǫŽǗ ¡!¥¥!÷ʆ ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ ƞʩĬ ǌĬǗ ǌǏŽǗ ǌĬrt 
au vote. 
 
APPROUVE le COMPTE ADMINISTRATIF 2022 du budget annexe de la restauration scolaire. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.3.3 ʛ Affectation du résultat  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture őŘ ƓʩĬŰŰŘŊǣĬǣŽƩƞ őǫ ǏřǗǫƓǣĬǣ du budget annexe de la 
restauration scolaire.  

 
 
 
 
 
 



56 
 

Délibération : 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
DL=qDLʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʆ őʩĬŰŰŘŊǣŘǏ ƓŘ ǏřǗǫƓǣĬǣ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ őŘ ƓĬ restauration scolaire comme 
suit : 
 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 
Résultat de fonctionnement 2022 
 
 
A   âřǗǫƓǣĬǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 

Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 
 
B   Résultats antérieurs reportés 

(ligne 002 du compte administratif), 
Précédé du signe + (excédent) ou ʛ (déficit) 

 
 
C   Résultat à affecter 

=A+B (hors reste à réaliser), 
Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous. 

 

 
 
 
 

ȿʋȿȿʷ 
 
 

ȿʋȿȿʷ 
 
 
 
 

ȿʋȿȿʷ 
 

 
D   êƩƓőŘ őʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ɁȿɁɁ ˉ ǏřǗǫƓǣĬǣ 
antérieur reporté (001) 
 

 
+ Ɂȿ ɃɈɂʆɀɄʷ 

 

 
E   Solde des restes à réaliser 2022 
 

 
ˉɅ ɁɀɆʆȿȿʷ 

 
Excédent de financement F=D+E 

 
ɁɅ ɆɀȿʆɀɄʷ 

 
 
AFFECTATION =C =G+H 
 

 
ȿʋȿȿ ʷ 

 
 
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement  
G=au moins la couverture du besoin de financement 
 
 
2) H Report en fonctionnement R 002 
 

 
ȿʋȿȿ ʷ 

 
 
 

ȿʋȿȿ ʷ 



57 
 

 
DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
Le Conseil Communautaire, après ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 

2.3.4 ʛ Budget primitif 2023  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du budget primitif  du budget annexe de la restauration 
scolaire.  
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Claude SIRE ǏĬǌǌŘƓƓŘ ǎǫʩŘƞ ŊƩƜƜŽǗŽǗƩƞ ŰŽƞĬƞŊŘǗ, il a été řȂƩǎǫř ƓĬ ǌƩǗǗŽŉƓŽǣř őʩĬǫűƜŘƞǣŘǏ ƓŘ 
prix des repas pour diminuer la subvention du budget principal. Mais cette possibilité a été mise 
de coté dans la mesure où certains enfants avaient ce respas et si on augmente on risque 
řȂŘƞǣǫŘƓƓŘƜŘƞǣ őʩĬƓƓŘǏ ȂŘǏǗ őŘǗ ŽƜǌĬȉřǗ Řǣ őƩƞŊ őŘǗ ƞƩƞ-valeurs. La commission finances ainsi 
que la commision des maires ont décidé, ǎǫŘ ǌƩǫǏ ƓŘ ƜƩƜŘƞǣʆ ŽƓ ƞʩȉ ĬȂĬŽt ǌĬǗ ƓŽŘǫ őʩĬǫűƜŘƞǣŘǏ 
le prix des repas. 
 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ <þDeL÷ ßâq¯q÷qd ɁȿɁɂ őǫ <ǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ 
« Restauration Scolaire ʢ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ tel que suit : 
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BA RESTAURATION SCOLAIRE 2023 
Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 1 458 300,00  1 458 300,00  
Excédent antérieur     
Total Fonctionnement : 1 458 300,00  1 458 300,00  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 91 060,10  64 349,95  
Déficit/Excédent Antérieur   20 493,15  
Restes à réaliser 16 600,75  22 817,75  
Total Investissement :  107 660,85  107 660,85  
Total Budget :      1 565 960,85  1 565 960,85  

 
DL¯!±DL Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
APPROUVE par chapitre le BUDGET PRIMITIF du Budget Annexe « Restauration Scolaire » 
ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɂ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ǣŘƓ ǎǫŘ ǗǫŽǣ : 
 

BA RESTAURATION SCOLAIRE 2023 
Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 1 458 300,00  1 458 300,00  
Excédent antérieur     
Total Fonctionnement : 1 458 300,00  1 458 300,00  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 91 060,10  64 349,95  
Déficit/Excédent Antérieur   20 493,15  
Restes à réaliser 16 600,75  22 817,75  
Total Investissement :  107 660,85  107 660,85  
Total Budget :      1 565 960,85  1 565 960,85  

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
2.8 ʛ Budget ZAE Vinça 

2.4.1 ʛ Vote du compte de gestion 
 
Délibération : 
 

Le conseil communautaire, 
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* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƜŽǣŽŰ őǫ <ǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ Ħ!L ĕŽƞōĬ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ 
Řǣ ƓŘǗ őřŊŽǗŽƩƞǗ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽȂŘǗ ǎǫŽ Ǘʩȉ ǏĬǣǣĬŊŸŘƞǣʆ ƓŘǗ ǣŽǣǏŘǗ őřŰŽƞŽǣŽŰǗ őŘǗ créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers aŽƞǗŽ ǎǫŘ ƓʩřǣĬǣ őŘ ƓʩĬŊǣŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ 
őǫ ǌĬǗǗŽŰʆ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǏŘŊƩǫȂǏŘǏ Řǣ ƓʩřǣĬǣ őŘǗ ǏŘǗǣŘǗ Ŀ ǌĬȉŘǏʋ 
 
* !ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ĬǗǗǫǏř ǎǫŘ ƓŘ ǏŘŊŘȂŘǫǏ Ĭ ŉŽŘƞ ǏŘǌǏŽǗ őĬƞǗ ǗŘǗ řŊǏŽǣǫǏŘǗ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŸĬŊǫƞ 
des soldes figurant au bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
ƜĬƞőĬǣǗ őŘ ǌĬŽŘƜŘƞǣ ƩǏőƩƞƞĬƞŊřǗ Řǣ ǎǫʩŽƓ Ĭ ǌǏƩŊřőř Ŀ ǣƩǫǣŘǗ ƓŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ őʩƩǏőǏŘ ǎǫʩŽƓ ƓǫŽ Ĭ 
été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
=ƩƞǗŽőřǏĬƞǣ ǎǫŘ ǏŽŘƞ ƞŘ ǗʩƩǌǌƩǗŘ Ŀ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őǫ =ƩƜǌǣŘ őŘ eŘǗǣŽƩƞ : 

 
1° StatuĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘƞǗŘƜŉƓŘ őŘǗ ƩǌřǏĬǣŽƩƞǗ ŘŰŰŘŊǣǫřŘǗ őǫ ɀer Janvier 2022 au 31 décembre 
2022 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
 
Ɂˬ êǣĬǣǫĬƞǣ ǗǫǏ ƓʩŘȈřŊǫǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ őŘ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ Řƞ ŊŘ ǎǫŽ ŊƩƞŊŘǏƞŘ ƓŘǗ őŽŰŰřǏŘƞǣŘǗ 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives : 
 
Â DřŊƓĬǏŘ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř ǎǫŘ ƓŘ ŊƩƜǌǣŘ őŘ űŘǗǣŽƩƞ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ Ħ!L ĕŽƞōĬ őǏŘǗǗř ǌƩǫǏ 
ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɁ ǌĬǏ ƓŘ âŘŊŘȂŘǫǏʆ ȂŽǗř Řǣ ŊŘǏǣŽŰŽř ŊƩƞŰƩǏƜŘ ǌĬǏ ƓʩƩǏőƩƞƞĬǣŘǫǏʆ ƞʩĬǌǌŘƓƓŘ ƞŽ 
observation ni réserve de sa part  
 
DONNE tout pouvoir au Président de signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 

 
2.4.2 ʛ Vote du Compte Administratif 2022  

 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du compte administratif du budget annexe de la ZAE de 
Vinça.  
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Sophie THIMONNIER ǌǏřŊŽǗŘ ŊƩƞŊŘǏƞĬƞǣ ƓʩĬŰŰŘŊǣĬǣŽƩƞ őǫ ǏřǗǫƓǣĬǣʆ ŽƓ ȉ Ĭ ǫƞŘ ǌĬǏǣŽŊǫƓĬǏŽǣřʆ ŊʩŘǗǣ 
ǎǫʩŽƓ ƞʩȉ Ĭ ǌĬǗ őʩĬŰŰŘŊǣĬǣŽƩƞ ŊĬǏ ŊʩŘǗǣ ǫƞ ŉǫőűŘǣ őŘ ȓƩƞŘʋ ¥Ĭ ǗŘǫƓŘ ŊŸƩǗŘ ǎǫŽ ȂƩǫǗ ĬŽǣ ǌǏƩǌƩǗř ǗǫǏ 
ŊŘ ŉǫőűŘǣʆ ŊʩŘǗǣ ƓĬ ǏŘǌǏŽǗŘ őŘǗ ǏřǗǫƓǣĬǣǗ uniquement, à savoir, la reprise du déficit 
őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣʋ 

 
 
Jean-Louis JALLAT quitte la salle. 



64 
 

 
René DRAGUEʆ őřǗŽűƞř ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘʆ  őŘƜĬƞőŘ ǗʩŽƓ ȉ Ĭ őŘǗ ǎǫŘǗǣŽƩƞǗ Řǣ ǗƩǫƜŘǣ 
au vote. 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ =¼¯ß÷L !D¯q±qê÷â!÷qd ɁȿɁɁ őǫ ŉǫőűŘǣ ĬƞƞŘȈŘ őŘ ƓĬ 
ZAE de Vinça tel que suit : 
 

BA ZAE VINCA - COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

    Investissement  Fonctionnement  Ensemble  

Libellés  
Dépenses 

ou déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Dépenses ou 

déficits  

Recettes ou 

excédents  

Résultats reportés          0,00 0,00 

Opérations de l'exercice  728 476,21 0,00 728 476,21 728 476,21 1 456 952,42 728 476,21 

TOTAUX  728 476,21 0,00 728 476,21 728 476,21 1 456 952,42 728 476,21 

Résultats de clôture  728 476,21     0,00 728 476,21 0,00 

Restes à réaliser          0,00 0,00 

TOTAUX CUMULES  728 476,21 0,00 0,00 0,00 728 476,21 0,00 

RESULTATS DEFINITIFS  728 476,21     0,00 728 476,21   

 

DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ après en avoir 
őřƓŽŉřǏř ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
PRECISE que Jean-¥ƩǫŽǗ ¡!¥¥!÷ʆ ßǏřǗŽőŘƞǣ őŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ ƞʩĬ ǌĬǗ ǌǏŽǗ ǌĬǏǣ 
au vote. 
 
APPROUVE le COMPTE ADMINISTRATIF 2022 du budget annexe de la ZAE de Vinça. 
 
APPROUVE la reprise des résultats de 2022 dans le budget primitif 2023 comme suit :  

- Résultat de fonctionnement ʅ ȿʋȿȿʷ 
- DřŰŽŊŽǣ őʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 728 ɃɆɅʋɁɀʷ 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
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2.4.3 ʛ Budget primitif 2023  
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture du budget annexe de la ZAE de Vinça.  
 

 
 
Éric MAHIEUX souhaite rappeler car il en avait déjà parlé. Il y a quelque chose qui le dérange. 
¼ƞ ŽƞȂŘǗǣŽǣ řƞƩǏƜřƜŘƞǣ őʩĬǏűŘƞǣ ǗǫǏ ŊŘǗ ȓƩƞŘǗ őʩĬŊǣŽȂŽǣřǗ et derrière le retour des terrains que 
ƓʩƩƞ ȂŘƞő ŘǗǣ assez minime. Ça ne rapporte pas beaucoup. Il lui a été réponőǫ ǎǫŘ ŊʩřǣĬŽǣ őǫ 
développement économique donc une compétence de la communauté de communes. Mais si 
ƓĬ ŊƩƜǌřǣŘƞŊŘ ƞƩǫǗ ŊƩǮǣŘ őŘǗ ƜŽƓƓŽƩƞǗ ĬƓƩǏǗ ǎǫŘ ƞƩǫǗ ƞʩĬȂƩƞǗ ǌƓǫǗ őʩĬǏűŘƞǣʆ ŽƓ őŽǣ ƞŘ ǌĬǗ ŉŽŘƞ 
ȂƩŽǏ ƓŘǗ ŊŸƩŽȈ ǗǣǏĬǣřűŽǎǫŘǗ ǎǫŽ ǗƩƞǣ ŰĬŽǣ ǗǫǏ ŊŘ űŘƞǏŘ őʩƩǌérations, qui sont des opérations à 
ǌŘǏǣŘʋ Lǣ ǎǫŽʆ Ĭǫ ŰŽƞĬƓʆ ƞʩƩƞǣ ǌĬǗ őŘ ǏŘŊŘǣǣŘǗʋ qƓ ŰĬǫőǏĬŽǣ ĬǏǏŽȂŘǏ Ŀ řǎǫŽƓŽŉǏŘǏ ŊŘ űŘƞǏŘ őʩƩǌřǏĬǣŽƩƞs. 
qƓ őŽǣ ĬȂƩŽǏ ŊƩƞǗŊŽŘƞŊŘ ǎǫŘ ƓŘǗ ĬƜřƞĬűŘƜŘƞǣǗ ŊƩǮǣŘƞǣ ŊŸŘǏǗʆ ŽƓ ǗʩĬǌŘǏōƩŽǣ ǎǫŘ ŊŘ ǗƩƞǣ ŉŘĬǫŊƩǫǌ 
őʩĬǏǣŽǗĬƞǗ ǎǫŽ Ʃƞǣ őřƍĿ őŘǗ ŉĵǣŽƜŘƞǣǗ ǎǫŽ ǗƩǫŸĬŽǣŘƞǣ ǗʩŽƞǗǣĬƓƓŘǏ ǗǫǏ ŊŘǣǣŘ Ħ!Lʋ qƓ ǏŘŊƩƞƞĬŽǣ ĬȂƩŽǏ 
une certaine incompréhension personnelle, sur ce sujet. 
 
Le Président dit que nous avons déjà répondu à ces questions. Mais il y a plusieurs questions 
őĬƞǗ ƓʩŽƞǣŘǏȂŘƞǣŽƩƞ őʩMǏŽŊ ¯AHIEUX. Il rappelle que les terrains qui sont mis à la vente, le sont à 
őŘǗ ǌǏŽȈ ǎǫŽ ƞŘ ŊƩǫȂǏŘƞǣ ǌĬǗ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ƓʩŽƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ ǎǫŘ ƓĬ ŊƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ 
a pu réaliser pour les viabiliser mĬŽǗ őĬƞǗ ƓŘ ŊĬőǏŘ őŘ ƓʩĬǣǣǏĬŊǣŽȂŽǣř őǫ ǣŘǏǏŽǣƩŽǏŘʆ ǗƩŽǣ őŘ ƓʩĬǣǣǏĬŽǣ őŘ 
nouvelles entreprisesʆ ǗƩŽǣ őǫ ƜĬŽƞǣŽŘƞ őʩŘƞǣǏŘǌǏŽǗŘs artisanales existantes ce qui est le cas 
ƞƩǣĬƜƜŘƞǣ ǗǫǏ ĕŽƞōĬʆ Ʃǲ ŽƓ ȉ Ĭ ǌĬǗ ƜĬƓ őʩŘƞǣǏŘǌǏŽǗŘs qui viennent se fixer sur cette zone et qui 
ǌƩǫǏ ŊŘǏǣĬŽƞŘǗʆ ǗŽ ŊŘǣǣŘ ȓƩƞŘ őʩĬŊǣŽȂŽǣř ƞʩřǣĬŽǣ ǌĬǗ ŊǏřřŘʆ ƞʩĬǫǏĬŽŘƞǣ ǌĬǗ ǌǫ ǏŘǗǣŘǏ ǗǫǏ ƞƩǣǏŘ 
territoire. 1.53.30 =ŘǏǣŘǗ ƞƩǫǗ ȂŘƞőƩƞǗ ƓŘǗ ǣŘǏǏĬŽƞǗ ƜƩŽƞǗ ŊŸŘǏǗ ǎǫŘ ŊŘ ǎǫʩŽƓǗ ƞƩǫǗ ŊƩǮǣŘƞǣ ƜĬŽǗ 
si on souhaite attirer ou maintenir des entreprises sur notre territoire, il faut en passer par là. Il 
faut voir auǗǗŽʆ ǎǫʩĿ ƓƩƞű ǣŘǏƜŘʆ ŊʩŘǗǣ őŘ ƓĬ =dL ǎǫŽ ȂĬ ǏŘƞǣŘǏ et ce sont des emplois qui sont 
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créés. Sur le cas de Vinça, effectivement il y a des entreprises qui sont déjà installées mais qui 
pour certaines, vu leurs activités, ne pouvaient pas se développer et à tŘǏƜŘ ŊʩřǣĬŽǣ ǗƩŽǣ ƓŘǫǏ 
activité qui végétait, soit elles quittaient notre territoire. Masi là, elles pourront se développer, 
ŊʩŘǗǣ ĬǫǗǗŽ ǫƞ ǗƩǫǣŽŘƞ Ĭǫ ƜĬŽƞǣŽŘƞ őŘ ƓʩĬŊǣŽȂŽǣř řŊƩƞƩƜŽǎǫŘ ǗǫǏ ƓŘ ǣŘǏǏŽǣƩŽǏŘʋ qƓ ŘǗǣ ȂǏĬŽ ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ 
ƓĬ ŊƩƜǌřǣŘƞŊŘ ǌǏŘƜŽŧǏŘ őʩǫƞŘ Ŋommunauté de communes, le développement économique, et 
ǎǫʩĬŊŊƩƜǌĬűƞŘǏ őŘǗ ŘƞǣǏŘǌǏŽǗŘǗʆ őŘǏǏŽŧǏŘ ŊŘ ǗƩƞǣ őŘǗ ŰĬƜŽƓƓŘǗ ǎǫŘ ƓʩƩƞ ƜĬŽƞǣŽŘƞǣ ǗǫǏ ƓŘ ǣŘǏǏŽǣƩŽǏŘ 
et tout ce qui en découle sur la vie du territoire. Celle-ci étant terminé, pour les prochaines, le 
débat sera ré-ƩǫȂŘǏǣ Řǣ ƞƩǫǗ ƍǫűŘǏƩƞǗ őŘ ŊŘ ǎǫʩŽƓ ŰĬǫőǏĬ ŰĬŽǏŘ Ŀ ŊŘ ƜƩƜŘƞǣ-là.  
 
Michel PLANAS dit, pour rejoindre ce que vient de dire Éric MAHIEUX, ne serait- il pas 
ŽƞǣřǏŘǗǗĬƞǣ ǌƩǫǏ ƓĬ ǌǏƩŊŸĬŽƞŘ ŰƩŽǗʆ őʩŽƜĬűŽƞŘǏ ǗǫǏ ƓŘǗ ȓƩƞŘǗ őʩĬŊǣŽȂŽǣřǗ řŊƩƞƩƜŽǎǫŘǗʆ őĬƞǗ ǫƞ 
ƩŉƍŘŊǣŽŰ őʩĬǫǣƩƞƩƜŽŘ řƞŘǏűřǣŽǎǫŘ őŘ ƓŘǗ ŊƩǫȂǏŽǏ őŘ ǌĬƞƞŘĬǫȈ ǌŸƩǣƩȂƩƓǣĬƃǎǫŘǗʆ 
systématiqueƜŘƞǣʋ Lƞ ǣŘǏƜŘǗ őʩǫǏŉĬƞŽǗƜŘʆ őʩŽƜǌƩǗŘǏ ƓĬ ŊƩǫȂŘǏǣǫǏŘ őŘǗ ŉĵǣŽƜŘƞǣǗ ŊĬǏ ŊŘ ǗƩƞǣ 
des milliers de mètres-carrés qui sont « morts ». Ce serait bien dommage de ne pas les couvrir 
ĬƓƩǏǗ ǎǫŘ ƓʩƩƞ ȂĬ ĬƓƓŘǏ űĬǗǌŽƓƓŘǏʆ ǫƞ ƍƩǫǏ Ʃǫ ƓʩĬǫǣǏŘʆ őǫ ŰƩƞŊŽŘǏ ĬűǏŽŊƩƓŘ Řƞ ǏŘŊƩuvrant les sols. Il 
ǌŘƞǗŘ ǎǫʩŽƓ ŰĬǫǣ Ǘʩȉ ǌŘƞŊŸŘǏ ǣǏŧǗ ǗřǏŽŘǫǗŘƜŘƞǣʋ  !ǫǣǏŘ ǌƩŽƞǣʆ ǎǫʩŽƓ ĬȂĬŽǣ ǗƩǫƓŘȂř Řƞ ŊƩƜƜŽǗǗŽƩƞ 
agricole, ne serait-ŽƓ ǌĬǗ ǌƩǗǗŽŉƓŘ őʩŽƜĬűŽƞŘǏ ǗǫǏ ƓŘǗ ȓƩƞŘǗ őʩĬŊǣŽȂŽǣřǗ ŊƩƜƜŘǏŊŽĬƓŘǗ 
řŊƩƞƩƜŽǎǫŘǗʆ őŘ ŊǏřŘǏʆ ŰŽƞĬƓŘƜŘƞǣʆ őŘ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣ Ĭǫ-dessus. Il se demande pourquoi, 
ǗȉǗǣřƜĬǣŽǎǫŘƜŘƞǣʆ ƞƩǫǗ ĬȂƩƞǗ őŘǗ ȓƩƞŘǗ őʩĬŊǣŽȂŽǣřǗ ǗĬƞǗ ŸĬŉŽǣĬǣʋ =Ř ǗƩƞǣ őŘǗ ȓƩƞŘǗ ƜƩǏǣŘǗʆ ŽƓ 
Ĭ őŘǗ ǌǏƩŉƓŧƜŘǗ ƓŽřǗ Ŀ ƓʩŽƞǗřŊǫǏŽǣřʆ ŽƓ ȉ Ĭ őŘ ƓʩřŊƓĬŽǏĬűŘ ǎǫŽ ŰƩƞŊǣŽƩƞƞŘʆ ǌƩǫǏ ǏŽŘƞʆ ŽƓ ȉ Ĭ őǫ 
stationnement, ne serait- il pas intérŘǗǗĬƞǣ őŘ ŊǏřŘǏ őŘ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣʆ Ĭǫ ƜƩŽƞǗ ǌƩǫǏ ƓŘǗ ĬǏǣŽǗĬƞǗ Ʃǫ 
les entreprises ʌ =ĬǏ ŰŽƞĬƓŘƜŘƞǣʆ ŊʩŘǗǣ őǫ űĬǗǌŽƓƓĬűŘ ŰƩƞŊŽŘǏʋ !ǫƍƩǫǏőʩŸǫŽʆ ƞƩǫǗ ǗƩƜƜŘǗ Ŀ ƓʩŸŘǫǏŘ 
où nous ne devons pas gaspiller du foncier. 
 
Elisabeth PREVOT souhaite apporter un élément de réponse sur la zone de Vinça concernant 
ƓŘ ǌŸƩǣƩȂƩƓǣĬƃǎǫŘʋ qƓ ƞʩŘǗǣ ǌĬǗ ƩŉƓŽűĬǣƩŽǏŘ őĬƞǗ ƓĬ =ŸĬǏǣŘ ƜĬŽǗ Řƞ ƜĬǣŽŧǏŘ őŘ ŊƩƞǗǣǏǫŊǣŽƩƞ őŘǗ 
ŉĵǣŽƜŘƞǣǗʆ ƓĬ ǣƩŽǣǫǏŘ őƩŽǣ ǌƩǫȂƩŽǏ ǏŘŊŘȂƩŽǏ őǫ ǌŸƩǣƩȂƩƓǣĬƃǎǫŘʋ =ŘǏǣĬŽƞǗʆ őʩĬŽƓƓŘǫǏǗʆ ƓʩƩƞǣ őřƍĿ ǌǏřȂǫʋ 
êǫǏ ƓŘ ǌƩŽƞǣ őŘ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣʆ ŊŘƓĬ Ĭ ŰĬŽǣ ƓʩƩŉƍŘǣ őʩřƞƩǏƜřƜŘƞǣ őŘ őřŉĬǣ ǌĬǏŊŘ ǎǫŘ ŊʩŘǗǣ ŊƩƜǌƓŽǎǫř Ŀ 
ƜŘǣǣǏŘ Řƞ ǋǫȂǏŘ Řǣ Ŀ ŊŘ ƜƩƜŘƞǣ-ƓĿʆ ŽƓ ƞŘ ŰĬǫőǏĬŽǣ ǌĬǗ ǎǫŘ ǗǫǏ ƓʩŸĬŉŽǣĬǣʆ Ʃƞ ȂŘƞőŘ ƓŘǗ ǣŘǏǏĬŽƞǗ Ŀ 
ɄɄʷʑƜɵʋ Lǣ ǌŘǫǣ-ŝǣǏŘ ǎǫŘ ƓŘǗ ĬǏǣŽǗĬƞǗʆ Ŀ ɀɄȿʷ ʑƜɵʆ ƞŘ ǗʩŽƞǗǣĬƓƓŘǏĬŽŘƞǣ ǌĬǗʋ qƓ ŰĬǫǣ trouver le juste 
milieu.  
 
Le Président dit que ce sont des réflexions à avoir et à rediscuter pour les futurs projets de zone 
artisanale.  
 
 
 
Délibération : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la délibération 277-21 actant la création du budget annexe « ZAE Vinça », 
 
!ǌǏŧǗ ǗʩŝǣǏŘ ŰĬŽǣ ǌǏřǗŘƞǣŘǏ ƓŘ ǌǏƩƍŘǣ őŘ <þDeL÷ ßâq¯q÷qd ɁȿɁɂ őǫ <ǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ ʡ ZAE 
Vinça ʢ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ tel que suit : 
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BA ZAE VINCA 2023 
Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 313 788,00  313 788,00  
Excédent antérieur     
Total Fonctionnement : 313 788,00  313 788,00  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 240 000,00  968 476,21  
Déficit/Excédent Antérieur 728 476,21    
Restes à réaliser     
Total Investissement :  968 476,21  968 476,21  
Total Budget :      1 282 264,21  1 282 264,21  

 
DL¯!±DL Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré ȂĬƓĬŉƓŘƜŘƞǣʆ Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʋ 
 
APPROUVE par chapitre le BUDGET PRIMITIF du Budget Annexe « ZAE Vinça » ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ 
ɁȿɁɂ ǎǫŽ ǗʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ǣŘƓ ǎǫŘ ǗǫŽǣ : 
 

BA ZAE VINCA 2023 
Section de Fonctionnement : 

  Dépenses Recettes 
Opérations de l'exercice 313 788,00  313 788,00  
Excédent antérieur     
Total Fonctionnement : 313 788,00  313 788,00  

êŘŊǣŽƩƞ őʩqƞȂŘǗǣŽǗǗŘƜŘƞǣ : 
  Dépenses Recettes 

Opérations de l'exercice 240 000,00  968 476,21  
Déficit/Excédent Antérieur 728 476,21    
Restes à réaliser     
Total Investissement :  968 476,21  968 476,21  
Total Budget :      1 282 264,21  1 282 264,21  

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 

 
 

2.9 ʛ Fiscalité ʛ Vote des Taux  
 
Débat-Discussion : 
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Claude SIRE ǏĬǌǌŘƓƓŘ ǎǫŘ őʩĬǌǏŧǗ ƓŘǗ ǌǏƩƍŘŊǣŽƩƞǗ ǎǫŽ Ʃƞǣ řǣř ŰĬŽǣŘǗ au budget primitif et votées, 
les taux seront les suivants : 
¶ Taxe Foncière :   6,50 % 
¶ Taxe Foncière Propriété Non Bâtie : 3,36 % 
¶ Cotisation Foncière des Entreprises : 35,73 %  
¶ ÷ĬȈŘ őʩlĬŉŽǣĬǣŽƩƞ :    16,74% 
¶ Taxe GEMAPI :                                     130.150   ̫

 
Délibération : 
 
Le Président, 
 
PROPOSE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘʆ ŊƩƞŰƩǏƜřƜŘƞǣ ĬǫȈ ƩǏŽŘƞǣĬǣŽƩƞǗ ŉǫőűřǣĬŽǏŘǗʆ őŘ ŰŽȈŘǏ ƓŘǗ ǣĬǫȈ őŘǗ 
taxes locales comme suit :  
 
¶ ÷ĬȈŘ őʩlĬŉŽǣĬǣŽƩƞ :    16.74%  
¶ Taxe Foncière :   6.50 % 
¶ Taxe Foncière Propriété Non Bâtie : 3,36 % 
¶ Cotisation Foncière des Entreprises : 35,73 % 

 
Pas de mise en réserve de taux de CFE. 
 
DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré valablement, par 49 voix POUR, 6 ABSTENTIONS et 7 voix CONTRE. 
 
FIXE les taux de la fiscalité locale comme suit : 
 
¶ ÷ĬȈŘ őʩlĬŉŽǣĬǣŽƩƞ :    16,74% 
¶ Taxe Foncière :   6,50 % 
¶ Taxe Foncière Propriété Non Bâtie : 3,36 % 
¶ Cotisation Foncière des Entreprises : 35,73 % 

 
DONNE tous pouvoirs au Président pour signer les pièces afférentes à ce dossier. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour et mois et an que dessus par tous les membres présents. 
 
Taxe GeMAPIʛ Montant 2023  
 
Délibération : 
 
Le Président, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la loi n°2014-Ʉɇ őǫ ɁɆ ƍĬƞȂŽŘǏ ɁȿɀɃ őŘ ƜƩőŘǏƞŽǗĬǣŽƩƞ őŘ ƓʩĬŊǣŽƩƞ ǌǫŉƓŽǎǫŘ ǣŘǏǏŽǣƩǏŽĬƓŘ Řǣ 
őʩĬŰŰŽǏƜĬǣŽƩƞ őŘǗ ƜřǣǏƩǌƩƓŘǗʆ 
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Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi portant nouvelle organisation territ oriale de la 
République, 
Vu la loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des 
collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations, JO du 31 décembre 2017, 
Vu ƓʩĬǏǣŽŊƓŘ ɀɄɂȿ ŉŽǗ őǫ =ƩőŘ eřƞřǏĬƓ őŘǗ qƜǌƬǣǗʆ 
Vu la délibération n° 142-18 du 21/09/2018, portant institution de la taxe «  Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » (GeMAPI) sur le territoire de la communauté de 
communes Conflent Canigó. 
 
DEMANDE  Ŀ Ɠʩ!ǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ŉŽŘƞ ȂƩǫƓƩŽǏ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥Ř =ƩƞǗŘŽƓ =ƩƜƜǫƞĬǫǣĬŽǏŘʆ ĬǌǏŧǗ ĬȂƩŽǏ ŘƞǣŘƞőǫ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ 
délibéré valablement, par 49 voix POUR, 6 ABSTENTIONS et 7 voix CONTRE. 
 
DECIDE de fixer le montant de la taxe « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations ʢ ʘeŘ¯!ßqʙ ǗǫǏ ǗƩƞ ǣŘǏǏŽǣƩŽǏŘ ǌƩǫǏ ƓʩĬƞƞřŘ ɁȿɁɂ Ŀ ɀɂȿ ɀɄȿʆȿȿ ʷʋ 
 
CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
DONNE TOUT POUVOIR à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces permettant de 
mener à bien cette décision.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
2.10 - Subventions 
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER donne lecture des subventions en précisant que la seule qui est modifiée, 
ŊƩƞŊŘǏƞŘ ŊŘƓƓŘ ȂŘǏǗřŘ Ĭǫ ßƩŽƞǣ őʩ!ŊŊŧǗ Ĭǫ DǏƩŽǣ ǎǫŽ řǣĬŽǣ őŘ ɀʋɀȿȿ ʷ Řǣ ǎǫŽ ǌĬǗǗŘ Ŀ ɀʋɄɈɄʆɆɀ ʷʋ 
 
Éric MAHIEUX őŘƜĬƞőŘ ǌƩǫǏǎǫƩŽ ƓĬ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ Ŀ Ɠʩ¼ŰŰŽŊŘ őŘ ÷ƩǫǏŽǗƜŘ ƞʩĬǌǌĬrait pas ici. Au 
ŰŽƞĬƓ ŊŘƓĬ ŊƩǏǏŘǗǌƩƞő ĬǫȈ ŊŸĬǏűŘǗ ǣǏĬƞǗŰřǏřŘǗʆ ƞƩǫǗ ǗƩƜƜŘǗ ŉŽŘƞ őʩĬŊŊƩǏőʆ ƓƩǏǗǎǫŘ ƞƩǫǗ ȂƩǣƩƞǗ 
nos budgets communaux, nous devons voter les subventions qui ne sont pas des charges 
transférées dans ces cas-là. La communauté de communes vote ŉŽŘƞ ǫƞŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ Ŀ Ɠʩ¼ŰŰŽŊŘ 
de Tourisme chaque année ? 
 
Sophie THIMONNIER ǏĬǌǌŘƓƓŘ ǎǫŘ ƓĬ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ Ŀ Ɠʩ¼ŰŰŽŊŘ őŘ ÷ƩǫǏŽǗƜŘ ŘǗǣ ȂƩǣřŘ Řƞ őřŊŘƜŉǏŘ 
2022 ŊĬǏ ǗŽƞƩƞʆ ŊŘƓĬ ƞŘ ƞƩǫǗ ǌŘǏƜŘǣǣǏĬ ǌĬǗ őŘ ǌƩǫȂƩŽǏ ƓŘǫǏ ȂŘǏǗŘǏ Ŀ ŊƩƜǌǣŘǏ őŘ ƍĬƞȂŽŘǏʋ ¥ʩ¼ŰŰŽŊŘ 
en a besoin, dès janvier, pour le fonctionnement de la structure.  
 
Éric MAHIEUX őŽǣ ǎǫʩŽƓ ǣǏƩǫȂŘ ŊŘƓĬ ŉŽȓĬǏǏŘ ŊĬǏ Ʃƞ ƞŘ ƓĬ ȂƩŽǣ ǌĬǗ ĬǌǌĬǏĬŽǣǏŘ ǣǏŧǗ ŊƓĬŽǏŘƜŘƞǣ őĬƞǗ 
les budgets et les comptes administratifs. 
 
Sophie THIMONNIER dit que cela se retrouve dans les annexes. 
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Éric MAHIEUX retire sa question. 
 
Délibération : 
 
Le Président, 
 
FAIT PART Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ ǎǫʩŽƓ ŊƩƞȂŽŘƞǣ őŘ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏ ǗǫǏ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞǗ 
intercommunales versées aux différentes associations situées sur le territoire de la communauté 
de communes Conflent Canigó.   
 
DONNE LECTURE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘǗ ǌǏƩǌƩǗŽǣŽƩƞǗ őʩĬǣǣǏŽŉǫǣŽƩƞǗ őŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞǗʆ ĬǫȈ őŽŰŰřǏŘƞǣŘǗ 
associations.  
 
DEMANDE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ ǗŘ ǌǏƩƞƩƞŊŘǏʋ 
¥L =¼±êLq¥ =¼¯¯þ±!þ÷!qâLʆ ¼ǫƃ ƓʩŘȈǌƩǗř őŘ ǗƩƞ ßǏřǗŽőŘƞǣʆ Lǣ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ őřƓŽŉřǏřʆ Ŀ 
ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣřʆ 
 
ATTRIBUE aux associations situées sur le territoire de la communauté, les subventions, comme 
suit :  

ASSOCIATIONS  
¯¼±÷!±÷ Řƞ ʷ 

Subventions 2023 
Point d'Accès au Droit ɀ ɄɈɄʆɆɀʷ 
Adelfa ɀ ȿȿȿ ʷ 
Ecole de Musique du Conflent ɂɀ ɀɄȿ ʷ 
ACAGV66 Ʉ Ʉȿȿ ʷ 
Amicale du personnel communal et intercommunal de Prades Ʉȿȿ ʷ 
ßĬǏŘƞǣǗ őʩřƓŧȂŘǗ őŘ =ƩǏƞŘŽƓƓĬ őŘ =ƩƞŰƓŘƞǣ ɇɁȿ ʷ 
Corneilla coopérative scolaire Ƀȿȿ ʷ 
Coopérative Scolaire de Fuilla ɀ Ɂȿȿ ʷ 
!ǗǗƩŊŽĬǣŽƩƞ őŘ ǌĬǏŘƞǣǗ őʩřƓŧȂŘǗ őŘ dǫŽƓƓĬ Ɂȿȿ ʷ 
RASED de Prades ɀ ȿȿȿ ʷ 
ASCS de Prades (Association sportive et culturelle) ɀ ɁɄȿ ʷ 
Prades Randonnée Neige 5 ȿȿȿ ʷ 
Coopérative Scolaire de Catllar Ƀȿȿ ʷ 
!ƜŽŊĬƓŘ őŘ ƓʩMŊƩƓŘ őʩ¼ƓŘǣǣŘ ɀȿȿ ʷ 
=ƩƩǌřǏĬǣŽȂŘ êŊƩƓĬŽǏŘ őʩ¼ƓŘǣǣŘ ɃɈȿ ʷ 
Association RASED de Ria ɁɄȿ ʷ 
Coopérative Scolaire de Sahorre Ɂ ȿȿȿ ʷ 
!ǗǗƩŊŽĬǣŽƩƞ őŘǗ ǌĬǏŘƞǣǗ őʩřƓŧȂŘǗ őǫ âßq êŘǏőŽƞȉĬ ɇɁȿ ʷ 
Association OCCE coopérative scolaire Serdinya Ʉȿȿ ʷ 
SOC-OCCE-Coop Scol  de Taurinya Ɇȿȿ ʷ 
Amicale Laïque de Vernet- les Bains Ƀ ȿȿȿ ʷ 
!ǗǗƩŊŽĬǣŽƩƞ őŘ ǌĬǏŘƞǣǗ őʩřƓŧȂŘǗ Vernet- les Bains 2 Ʉȿȿʷ 
RASED Vernet- les Bains ɁɄȿ ʷ 
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!ǗǗƩŊŽĬǣŽƩƞ őŘǗ ǌĬǏŘƞǣǗ őʩřƓŧȂŘǗ őǫ âßq őǫ =ƩƞŰƓŘƞǣ 
Villefranche 

ɇɁȿ ʷ 

                                          
DIT QUE les crédits ont été prévus au budget ʛ Article 6574.  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes les pièces permettant de mener à bien cette 
opération.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
2.11 - Subvention au Budget Annexe de la restauration scolaire 
 
Débat-Discussion : 
 
Sophie THIMONNIER dit que dans le cadre du transfert de la compétence restauration scolaire 
en 2019, les communes ont transféré les charges correspondant aux contributions aux anciens 
ǗȉƞőŽŊĬǣǗ ǌƩǫǏ ǫƞ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ɁɆɄʋȿȿȿ ʷʋ  
qƓ ŘǗǣ ǌǏƩǌƩǗř őʩĬǫűƜŘƞǣŘǏ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŘǣǣŘ Ŋontribution du budget principal au budget 
ĬƞƞŘȈŘ ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɂ Ŀ ŸĬǫǣŘǫǏ őŘ ɂɈȿʋȿȿȿ ʷʋ 
 
Délibération : 
 
Le Président, 
 
RAPPELLE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ ǎǫŘ ƓĬ =ƩƜƜǫƞĬǫǣř őŘ ŊƩƜƜǫƞŘǗ Ĭ ǗƩǫŸĬŽǣř ŽőŘƞǣŽŰŽŘǏ ƓŘǗ őřǌŘƞǗŘǗ 
őʩŘȈǌƓƩŽǣĬǣŽƩƞ őŘ ƓĬ ǏŘǗǣĬǫǏĬǣŽƩƞ ǗŊƩƓĬŽǏŘ őĬƞǗ ǫƞ <ǫőűŘǣ !ƞƞŘȈŘ ĬǫǎǫŘƓ ǫƞŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ 
őʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ŘǗǣ ĬǣǣǏŽŉǫřŘʋ  
 
PRECISE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ ǎǫŘ ƓŘ Budget Primitif 2023 de la Restauration scolaire prévoit, en 
ǏŘŊŘǣǣŘǗ őŘ ŰƩƞŊǣŽƩƞƞŘƜŘƞǣʆ ǫƞŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ őʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ őŘ ɂɈȿ ȿȿȿ ʷ řǎǫŽȂĬƓŘƞǣ ĬǫȈ ĬƞŊŽŘƞƞŘǗ 
ǌĬǏǣŽŊŽǌĬǣŽƩƞǗ őŘǗ ŊƩƜƜǫƞŘǗ ĬǫȈ êqê ǌǏřŘȈŽǗǣĬƞǣǗ ĬǫűƜŘƞǣřŘǗ ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɂ Ĭǫ Ȃǫ őŘ 
la progression des charges ; crédits inscrits au Budget Principal de la Communauté au compte 
D/ 657363.  
 
INDIQUE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ ǎǫŘ ǗʩĬűŽǗǗĬƞǣ őʩǫƞŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ őʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ őǫ ŉǫőűŘǣ ǌǏŽƞŊŽǌĬƓ ȂŘǏǗ ƓŘ 
Budget Annexe de la Restauration scolaire, le Conseil Communautaire doit autoriser le 
versement de ceǣǣŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ Řƞ ŰŽƞ őʩŘȈŘǏŊŽŊŘʆ ĬǌǏŧǗ ŊƩƞǗǣĬǣĬǣŽƩƞ őǫ ǏřǗǫƓǣĬǣ őŘ ŊƓƬǣǫǏŘʋ 
 
PROPOSE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őŘ őřŊŽőŘǏ ǎǫŘ ƓŘ ƜƩƞǣĬƞǣ őŘ ŊŘǣǣŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ ǗŘǏĬ ĬƍǫǗǣřʆ ĬǌǏŧǗ 
constatation du résultat de clôture, őĬƞǗ ƓĬ ƓŽƜŽǣŘ őŘ ɂɈȿ ȿȿȿ ʷʋ  
 
DEMANDE Ŀ ƓʩĬǗǗŘƜŉƓřŘ őe bien vouloir se prononcer. 
¥L =¼±êLq¥ =¼¯¯þ±!þ÷!qâLʆ ĬǌǏŧǗ Řƞ ĬȂƩŽǏ őřƓŽŉřǏř Ŀ ƓʩǫƞĬƞŽƜŽǣř 
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ACCEPTE ƓʩĬǣǣǏŽŉǫǣŽƩƞ Řǣ ƓŘ ȂŘǏǗŘƜŘƞǣ ǌĬǏ ƓŘ <ǫőűŘǣ ßǏŽƞŊŽǌĬƓ Ĭǫ Budget Annexe de la 
Restauration scolaire, őʩǫƞŘ ǗǫŉȂŘƞǣŽƩƞ őʩřǎǫŽƓŽŉǏŘ ǌƩǫǏ ƓʩŘȈŘǏŊŽŊŘ ɁȿɁɂ őʩǫƞ montant qui sera 
ĬƍǫǗǣřʆ Ŀ ƓʩŽǗǗǫŘ őŘ ƓĬ ƍƩǫǏƞřŘ ŊƩƜǌƓřƜŘƞǣĬŽǏŘʆ dans la limite de ɂɈȿ ȿȿȿ ʷ. 
 
DIT QUE les crédits sont prévus au Budget Principal 2023 de la Communauté au compte 
657363.  
 
DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président et au 1er Vice-Président pour signer toutes les 
pièces permettant de mener à bien cette décision.  
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus par tous les membres présents qui ont 
signé sur la minute. 
 
3- URBANISME  
 
3.1 Approbation de la modification N°1 du Plui valant SCOT 
 
Débat-Discussion : 
 
Le Président őŽǣ ǎǫʩŘƞ ƓʩĬŉǗŘƞŊŘ őǫ ßǏřǗŽőŘƞǣ Řƞ ŊŸĬǏűŘ őŘ ƓʩþǏŉĬƞŽǗƜŘʆ <ǏǫƞƩ eþLâq±ʆ ŽƓ va 
présenter ce dossier à deux voix ĬȂŘŊ ¡řǏƬƜŘ ¥þ<â!±¼ ǎǫʩŽƓ ǏŘƜŘǏŊŽŘ őʩŝǣǏŘ ǌǏřǗŘƞǣ car il était 
en formation sur Narbonne depuis deux jours.  
 
Jérôme LUBRANO őƩƞƞŘ ƓŘŊǣǫǏŘ őŘ ƓʩĬǌǌǏƩŉĬǣŽƩƞ őŘ ƓĬ ƜƩőŽŰŽŊĬǣŽƩƞ ƞˬɀ őǫ ß¥þŽʋ 
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